
 

Mars 2018 

Bureau Indépendant de l'Evaluation  

 

Burkina Faso 

Evaluation de la stratégie et du programme de pays 

Document d'Orientation 

 



 

i 

Table des matières 

I. Introduction .................................................................................................................................... 1 

II. Contexte du pays ............................................................................................................................ 2 

Géographie et population ............................................................................................................... 2 

Politique et institutions ................................................................................................................... 2 

Economie ........................................................................................................................................ 2 

Indicateurs sociaux.......................................................................................................................... 3 

Politiques de développement ......................................................................................................... 4 

Secteur agricole et rural .................................................................................................................. 4 

Environnement et ressources naturelles ........................................................................................ 7 

III. Aperçu des opérations appuyées par le FIDA et évolution de la stratégie de pays ................... 7 

IV. Objectifs et méthodologie de l'évaluation ................................................................................ 11 

A. Performance du portefeuille de projets ................................................................................... 13 

B. Activités hors-prêts ................................................................................................................... 15 

C. Performance des partenaires.................................................................................................... 16 

D. Synthèse de la performance de la stratégie et du programme de pays ................................... 16 

V. Eléments clés de l'évaluation ........................................................................................................ 17 

A. Processus de l'évaluation .......................................................................................................... 17 

B. Accord conclusif et partenariat principal d'apprentissage ....................................................... 19 

C. Équipe de l'évaluation ............................................................................................................... 19 

D. Communication et dissémination des résultats ....................................................................... 20 

E. Calendrier provisoire................................................................................................................. 20 

  

Annexes  

Théorie du changement reconstituée – Stratégies et Programme du FIDA au Burkina Faso – 2007-

2017 21 

Liste des projets financés par le FIDA au Burkina Faso 22 

Questions spécifiques d'évaluation – Performance du Portefeuille 24 

Questions spécifiques d'évaluation – Activités hors-projet 28 

Questions spécifiques d'évaluation – Performance des partenaires 30 

Questions spécifiques d'évaluation: Performance de la stratégie de pays 32 

Résumé des dons régionaux au Burkina Faso 35 

Résumé des dons spécifiques de pays au Burkina Faso 35 

Calendrier provisoire de la mission principale 36 

Bibliographie 37 

 

  



 

ii 

Equivalents monétaires, poids et mesures  

Equivalents monétaires 

Unité monétaire = Franc de Communauté Financière Africaine (XOF) 

100 XOF = 0.152449 EUR 

1 EUR = 655.957 XOF 

 

Sigles et acronymes  

BAD Banque Africaine de développement 

BOAD Banque Ouest-Africaine de Développement 

CNSA Conseil National de la Sécurité Alimentaire 

COSOP Programme d'Options Stratégiques par Pays 

SP CNSA Secrétariat Permanent Conseil National de la Sécurité Alimentaire 

ESPP Evaluation de la Stratégie et de programme de Pays 

FIDA Fonds International de Développement Agricole 

IOE Bureau Indépendant de l'Evaluation 

Neer-Tamba Projet de gestion participative des ressources naturelles et de 

développement rural du Nord, Centre-Nord et Est 

PAMER Projet d’appui aux microentreprises rurales 

PAPFA Projet d’appui à la promotion des filières agricoles 

PASPRU Programme d’appui et de promotion du secteur privé en milieu rural 

PDRD Programme de Développement Rural Durable 

PICOFA Programme d'investissement communautaire pour la fertilité agricole 

 

PIGEPE Projet d'irrigation et de gestion de l'eau à petite échelle  

PNDES Plan national de développement économique et social 

 

PNGT II Projet National de Gestion des Terroirs-Phase II 

 

PNSR Programme National du Secteur Rural 

PROFIL Projet d'appui aux filières agricoles 

PTF Partenaire Technique et Financier 

SCADD Stratégie de croissance accélérée et de développement durable 

SDR Stratégie de Développement Rural 

USAID Agence des États-Unis pour le développement international 

USD Dollars des Etats-Unis 

WCA Division Afrique de l'Ouest et du Centre – FIDA 

XOF Franc de Communauté Financière Africaine (XOF) 



 

i 

Carte des zones ciblées par les projets appuyés par le FIDA 



 

1 

Burkina Faso 
Evaluation de la stratégie et du programme de pays 
Document d'Orientation 

I. Introduction 
1. Suite à la décision de la 119ème session du Conseil d'administration du FIDA en date 

du 14-15 Décembre 2016 (Décision EB 2016/119/R.2/Rev.1.), le Bureau 

indépendant de l'évaluation (IOE) effectuera en 2018 une Évaluation de la stratégie 

et du programme de pays (ESPP) du FIDA au Burkina Faso.  

2. L'ESPP a pour objectifs principaux d'évaluer la performance de la stratégie et du 

programme, et l'impact des opérations du FIDA au Burkina Faso sur la période 

2007-2017, devant permettre d'améliorer le partenariat entre le FIDA et le 

Gouvernement en vue de l'éradication de la pauvreté rurale. Il s'agit, à ce jour, de 

la première évaluation de cette envergure, des activités du FIDA au Burkina Faso. 

3. Depuis 2007, les évaluations menées par IOE et concernant directement le Burkina 

Faso se sont traduites par quatre validations de rapports d'achèvement de projets 

et une évaluation de la performance de projet, telles que présentées dans le 

tableau 1 ci-dessous. 

Tableau 1 
Evaluations précédentes menées par IOE concernant directement le Burkina Faso (depuis 2007) 

Type d'évaluation Nom du projet Date de l'évaluation 

Validation du rapport 
d'achèvement de projet 

Projet d'irrigation et de gestion de l'eau à petite 
échelle (PIGEPE) 

Programme de Développement Rural Durable 
(PDRD) 

Programme d'investissement communautaire 
pour la fertilité agricole (PICOFA) 

Projet d’appui aux microentreprises rurales 
(PAMER) 

2016 

 

2015 

 

2013 

 

2010 

Evaluation Intermédiaire Projet National de Gestion des Terroirs (PNGT) 
– Phase II 

2008 

Source: Bureau indépendant de l'évaluation 

4. Le présent document d'orientation décrit brièvement le contexte du pays, la 

stratégie et le programme du FIDA au Burkina Faso, y inclut les opérations mises 

en œuvre, les objectifs et la méthodologie de l'ESPP, ainsi que la description du 

processus de l'évaluation, en ce qui concerne les étapes importantes. 
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II. Contexte du pays 

Géographie et population 

5. Le Burkina Faso est un pays sahélien qui s'étend sur un territoire enclavé de 

274000 km². Il partage ses frontières avec six pays (Bénin, Côte d’Ivoire, Ghana, 

Mali, Niger, Togo) et constitue, de par son positionnement, un carrefour d’échanges 

et de transit dans la sous-région. Sur la base du recensement général de la 

population et de l’habitation réalisée en 2006, la population nationale est estimée 

en 2016 à 18,6 millions d'habitants, dont près de 70% vit en milieu rural. La 

densité de la population est inégale en fonction des régions et s'étend de 27 

habitants au Km2 dans la région du Sahel à plus de 615 habitants au km2 dans la 

région du Centre. Bien que le français soit la langue officielle, le pays dispose de 

plusieurs autres langues nationales, dont les trois principales sont le Mooré, le 

Fulfulde et le Dioula.  

Tableau 2 
Indicateurs démographiques du Burkina Faso 

       2008     2012                           2016 

Population totale (en millions d’habitants) 14,7 16,6 18,6 

Population rurale (en millions d’habitants) 11,2 12 12,9 

Population rurale (en% de la pop totale) 76 72,7 69,3 

Population (0-14 ans) (% de la pop totale) 44 43,2 42,5 

Taux de croissance de la population (% annuel) 3 3 2,9 

Densité de la population (habitants/km2) 53,7 60,6 68,2 

Source: Statistiques démographiques 

Politique et institutions 

6. Politique et défis sécuritaires. Depuis son indépendance en 1960, le contexte 

politique burkinabé est marqué par de longues périodes de stabilité, parfois 

interrompues par de courtes périodes d'instabilité, la dernière en date étant le 

soulèvement populaire de 2014, qui a induit une transition mouvementée entre 

2014 et 2015. Un nouveau régime a été mis en place à la suite des élections 

présidentielles et législatives de novembre 2015. Depuis lors, le contexte politique 

est apaisé, mais le pays doit désormais faire face à l'activité de nombreux groupes 

armés, avec des revendications politico-religieuses.  

7. Découpage territorial. Le Burkina Faso est divisé en 13 régions, chacune placée 

sous l’autorité d’un Gouverneur. Les régions sont divisées en 45 provinces, dirigées 

par des hauts commissaires, qui sont à leur tour divisées en 351 communes dont 

302 sont des communes rurales. 

Economie 

8. Croissance économique. La croissance économique au Burkina Faso est parmi 

les plus vigoureuses de la sous-région, avec un taux annuel moyen supérieur à 6% 

sur la période 2000-2014. Après un léger ralentissement en 2015, dû notamment à 

une pluviosité insuffisante et des troubles sociopolitiques, les perspectives 

économiques sont de nouveau positives, en raison de la bonne performance de 

l’agriculture, la vitalité du secteur minier (industrie extractive) et le dynamisme de 

du secteur tertiaire. Sinon, l'économie burkinabè est peu diversifiée et repose 

principalement sur le secteur secondaire (dominé par l'activité minière) et tertiaire. 

La contribution du secteur primaire a été variable en fonction de la pluviométrie et 
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des prix des matières primaires. Jusqu'en 2014, l'or et le coton, deux produits non 

transformés, représentaient deux tiers des exportations totales du pays.1  

Tableau 3 
Indicateurs macroéconomiques 

       2008     2012                           2016 

PIB (en milliards de dollars) 8,3 11,1 11,7 

Taux de croissance annuel du PIB (en%) 7,3 5,8 6,3 

PIB par habitant (courants US$) 520 650 620 

Taux de croissance annuel du PIB réel par habitant (en%) 0,7 1,5 3,2 

PIB par parité de pouvoir d’achat (courants US$) 1 340 1 520 1 730 

Proportion secteur agricole dans PIB  40,2 35,1 30,8 

Inflation, déflateur du PIB (% annuel) 7,6 5,8 6.3 

Source: Banque Mondiale, Base de données, African Economic Outlook 

 

Indicateurs sociaux 

9. Incidence de la pauvreté. Malgré sa croissance économique vigoureuse, le 

Burkina Faso demeure l'un des pays les plus pauvres au monde. Son Indice de 

développement humain de 0,40 en 2016 le classe parmi les cinq pays les moins 

développés d'Afrique. Le PIB par habitant, de seulement 620 USD, est en baisse 

depuis 2012 et loin de la moyenne de 1,027 USD de l'Afrique subsaharienne. De 

plus, pas moins de 40% de sa population vit sous le seuil de la pauvreté. Cette 

pauvreté, qui est certes en recul (48% en 2008 contre 40% en 2014), est 

principalement un phénomène rural, avec plus de 90% des pauvres vivant en 

milieu rural. En effet, la région du Centre qui abrite la capitale Ouagadougou a un 

niveau de pauvreté inférieur à 10%. A l'opposé, dans les régions à prédominance 

rurale, de la Boucle du Mouhoun, de l'Est et du Centre-Ouest, la pauvreté est 

supérieure à 50%, et atteint même 70% dans la région du Nord. Ces quatre 

dernières régions abritent un tiers de la population totale mais la moitié de la 

population pauvre du pays.2 

Tableau 4 
Indicateurs sociaux 

       2008     2012                           2016 

Ratio de la population pauvre en fonction du seuil de pauvreté 
national (% de la population) 

  40,1 (2014) 

Accès à une source d'eau amélioré (%de la population rurale) 68,7 75,8 75,8 

Indice de développement humain 0,33 0,38 0,4 

Indice de fécondité (naissances par femmes) 5 5,7 5,4 

Taux d'alphabétisation (de la population de plus de 15 ans) 28,3 28,2(2010) 34,5 (2014) 

Indice de Gini 39,8  35,3(2014) 

Espérance de vie (années) 55,5 58,3 58,9 

Taux de mortalité infantile des – de 5 ans (pour 1000 
naissances) 

131,1 103,3 84,6 

Sources: Banque Mondiale, Banque de données ; EMC 2014, UNESCO Institute of Statistics  

10. Défis sociodémographiques. La population du Burkina Faso est majoritairement 

jeune, avec 47% de la population âgée de moins de 15 ans et 67% de moins de 

25 ans. La croissance démographique est soutenue avec un taux de croissance 

annuel moyen de 3% et l’indice de fécondité du pays est parmi les plus élevés au 

                                                           
1
 Banque mondiale, 2016, Diagnostic systématique pays, p.13 

2
 Banque Mondiale, 2016, Diagnostic systématique pays, Burkina Faso, p.17 
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monde avec 5,6 enfants par femme. La croissance économique est peu inclusive et 

ne parvient pas à répondre à la forte demande liée à la pression démographique.3 

Par ailleurs, la population du Burkina est composée de 51% de femmes et donc de 

nombreux défis persistent pour la promotion de l’égalité des sexes au Burkina 

Faso4. Les femmes sont davantage affectées par la pauvreté que les hommes et 

leur accès aux ressources productives, notamment à la propriété foncière, aux 

services de vulgarisation agricole et l’accès au crédit, reste faible.  

Politiques de développement 

11. Le cadre stratégique intersectoriel pour le développement est marqué par 

l'adoption en 2011 de la Stratégie de croissance accélérée et de développement 

durable (SCADD). Elle fait suite au Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté de 

la décennie 2000. La SCADD est parti du constat que la croissance n’a pas été 

suffisamment forte pour réduire considérablement la pauvreté et donc s'est donnée 

comme vision de faire du Burkina Faso «une économie productive qui accélère la 

croissance, augmente le niveau de vie, améliore et préserve le cadre et le milieu de 

vie au moyen d’une gouvernance avisée et performante»5. Suite à la transition 

politique et l'élection d'un nouveau régime, le Gouvernement a adopté le Plan 

national de développement économique et social (PNDES), en tant que référentiel 

national des interventions de l'État et de ses partenaires sur la période 2016-2020. 

Secteur agricole et rural 

12. Contexte stratégique et politique. Une Stratégie de Développement Rural 

(SDR) a été adoptée par le Gouvernement en Décembre 2003. Suite à l'adoption 

du SCADD, un nouveau référentiel, le Programme National du Secteur Rural 

(PNSR) a été adopté pour la période 2011-2015. le PNSR a fait l’objet d’une 

évaluation approfondie en 2016 et les leçons apprises ont été capitalisées et prises 

en compte pour l'élaboration et l'adoption en cours d'un nouveau cadre 

stratégique6. Le PNSR est décliné en cinq axes stratégiques à savoir: l'amélioration 

de la sécurité et de la souveraineté alimentaire, l'amélioration des revenus des 

populations rurales, le développement durable et la gestion des ressources 

naturelles, l'amélioration de l'accès à l'eau potable et du cadre de vie, et le 

développement du partenariat entre les acteurs du monde rural. 

13. Financement public du secteur. L’analyse de la part des dépenses publiques 

vers le secteur agricole et alimentaire dans les dépenses totales du Burkina Faso, 

indique que la part du budget global alloué à l’agriculture a connu une baisse 

régulière sur la période 2006-2016. Cependant elle est restée largement au-dessus 

de 10 pour cent telle que recommandée par la déclaration des chefs d’états 

africains sur l’agriculture et la sécurité alimentaire en Afrique à Maputo en Juillet 

2003.7 

Tableau 5 
Part des dépenses agricoles dans les dépenses publiques  

 2007 2016 

Budget total pour le secteur de l'agriculture (en milliards de XOF) 186,1 208,1 

Part du budget de l'agriculture dans le budget total de l'Etat (en%) 18 11,9 

Part des dépenses effectives dans le budget (%) 72 70,1 

Source : Données compilées de la revue de la FAO (2013) et de la loi des finances 2016 

                                                           
3
 Banque Africaine de Développement, Perspectives économiques en Afrique 2017, Entreprenariat et industrialisation 

4
 Le pays se place au 146ème rang sur 149 à l’indice d’inégalité de genre dans le Rapport sur le Développement Humain de 

l’année 2016 
5
 Burkina Faso, Stratégie de croissance accélérée et de développement durable, 2011-2015, p. 34 

6
 Processus d'adoption en cours, dans sa phase terminale. 

7
 FAO, Juillet 2013, Suivi des Politiques Agricoles et Alimentaires en Afrique, Revue des politiques agricoles et alimentaires au 

Burkina Faso, p.138 
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14. Organisation institutionnelle. Les interventions dans le secteur rural et agricole 

sont gérées par les Ministères en charge de: (i) Agriculture et Aménagements 

hydrauliques, (ii) Environnement, Economie verte et Changement climatique, (iii) 

Ressources animales et halieutiques. La recherche agricole et technologique est 

assurée par l'Institut de l'Environnement et de Recherches Agricoles (INERA), sous 

la tutelle du Ministère en charge de la recherche scientifique et de l’innovation. Les 

Directions Régionales et Provinciales assurent le relais du fonctionnement des 

Ministères dans les zones de compétence. Malgré ce dispositif, l'action 

gouvernementale demeure très centralisée et les structures déconcentrées ne 

disposent pas des ressources pour mener à bien leur mission. 

15. Potentialités. Le secteur rural joue un rôle prépondérant dans l’économie 

burkinabè. Il occupe environ 86% de la population active et sa contribution au 

Produit intérieur brut (PIB) est estimée à environ 31%.8 Il assure près de 80% des 

exportations et constitue plus de 70% de l'activité économique des ménages 

ruraux.9 Les potentialités agro-écologiques du Burkina Faso sont importantes et se 

traduisent par i) environ 9 millions d’hectares de terres cultivables, dont environ 

46% étaient exploités en 2008, ii) 233500 ha de terres irrigables, dont environ 

12 à 14% étaient exploitées en 2016 et iii) 500 000 ha de bas-fonds facilement 

aménageables.10 Des ressources importantes en eau sont également disponibles et 

propices au développement de l’irrigation, de la pêche et de l’aquaculture.  

16. Caractéristiques et contraintes. L'encadre-1 présente les caractéristiques et 

contraintes de l'agriculture burkinabè. C'est avant tout une agriculture de 

subsistance basée sur les céréales, principalement sorgho, mil, maïs, lesquelles 

constituent la base de l’alimentation de la majorité de la population. Elle est 

conduite majoritairement sur des exploitations familiales et selon des pratiques 

rudimentaires. L'agriculture est peu intensive, voire extensive. La culture du coton 

est la principale culture de rente et elle représente 15 pour cent des recettes 

nationales d’exportation. C'est une agriculture essentiellement pluviale, 

directement affectée par la diminution et l’irrégularité croissante de la pluviométrie 

enregistrées ces dernières années.  

17. Elevage. L'élevage occupe une place de choix dans le secteur rural burkinabè. Il 

représente 10% du Produit National Brut et fournit un revenu direct ou indirect à 

86% de la population. Bien qu'étant une activité principalement rurale, il est 

également présent dans le milieu urbain. L'insuffisance des espaces de pâturage 

conduit à de nombreux conflits entre agriculteurs et éleveurs, qui s'étendent aux 

pays voisins (Côte d'Ivoire, Niger). Malgré l'importance du cheptel, estimé à 7 

millions de têtes en 2014, le sous-secteur n'est pas organisé autour d'une chaîne 

de valeur, ce qui entraîne de nombreuses pertes de la production. A cela, s'ajoutent 

un contrôle vétérinaire et des conditions sanitaires inadéquates.  

  

                                                           
8
 Toutefois, cette contribution est en baisse par rapport à 2008, où elle représentait 40,2% de la valeur ajoutée du PIB 

9
 Banque Mondiale, Banque de données, Burkina Faso 

10
 Burkina Faso, PNSR 2011-2015, p.9 
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Encadré 1 
Caractéristiques et contraintes de l'agriculture burkinabè  

Productivité. Les rendements et la productivité agricoles sont très faibles au Burkina 

Faso. 11 Sur la période 2005-2014, la production céréalière a augmenté en moyenne 

de 10%, exclusivement du fait de l'extension des surfaces cultivées, étant donné que 

sur la même période, les rendements ont diminué d'environ 3%. Il s'agit donc d'une 

agriculture extensive dominée par de petites exploitations familiales de 3 à 6 ha en 

moyenne. Moins de la moitié des exploitants ont accès aux engrais et seulement un 

tiers utilisent des pesticides, dans un mode manuel de production. Les rendements 

agricoles sont également affectés par les conditions climatiques, notamment les 

variations de la pluviométrie, les tempêtes de sable et les fortes températures.   

Services sociaux. Les exploitations burkinabés sont faiblement connectées aux 

marchés. L'indicateur d'Accès au Monde Rural de la Banque mondiale12 classe le 

Burkina Faso, en 2010, parmi les pays africains les moins avancés en termes de 

moyens de transport et de mobilité ruraux. On estime qu'un ménage rural sur cinq est 

distant de plus d'une heure du point de vente le plus proche. A cela s'ajoute un faible 

accès à l'eau et à l'électricité. De plus, seuls 12% des terres irrigables ont bénéficié 

d'aménagements hydro-agricoles.  

Financements. A l'exception faite des producteurs de coton, les ménages ruraux 

burkinabés sont quasiment exclus des marchés financiers et d'assurance. En 2014, 

moins d'un pour cent du crédit total alloué par les banques commerciales a servi à 

financer le secteur agricole. Les ménages les plus pauvres sont les plus touchés avec 

un taux de bancarisation n'excédant pas 5%, et seul 8% de la population adulte a 

déjà sollicité un crédit auprès d'une institution formelle. Par conséquent, les 

principales sources de financement sont informelles et proviennent principalement 

d'autres ménages (43%) et des coopératives (13%).13  

Accès à la terre. La question foncière est au cœur des problématiques du secteur 

rural. La gestion du foncier au Burkina Faso est régie par plusieurs lois et documents 

politiques.14 La réforme introduite par la loi 034-2009 portant régime foncier rural 

reconnaît les droits coutumiers et transfère la gestion du foncier aux communes 

rurales. Mais nonobstant les innovations positives qu'elle introduit, la loi 034-2009 se 

heurte cependant à de nombreuses difficultés d’opérationnalisation. Les capacités 

institutionnelles et techniques sont faibles au niveau local et la coordination 

intergouvernementale au niveau central n'est pas opérationnelle. Les différentes 

réformes foncières n'ont cependant pas permis d'apporter de solutions au faible accès 

des femmes à la terre.15  

Diversification. Si les ménages ruraux sont pauvres, c'est aussi parce qu'ils ne sont 

pas parvenus à diversifier leur activité économique. Les deux tiers des ménages 

ruraux travaillent exclusivement dans leur exploitation, sans autre activité génératrice 

de revenus. Les principales autres activités recensées concernent le pastoralisme et 

l'orpaillage. La faible diversification concerne également la production agricole, avec 

une prédominance des cultures traditionnelles (céréalières) qui représentaient 54% 

de la production totale en 2010, contre un tiers pour les produits à plus forte valeur 

ajoutée, telles que les produits maraîchers et le coton.16 

                                                           
11

 A titre de comparaison, au Mali, un pays aux ressources et aux conditions climatiques similaires, la production céréalière a 
augmenté d'environ 50% et les rendements d'environ  26% sur la même période selon  le Diagnostic systématique pays 2016, 
de la Banque Mondiale. 
12

 Banque Mondiale, Rural Access Index, 2010 
13

 Ibid. 
14

 La loi de Réorganisation agraire et foncière (qui date de 1984 et a été réactualisée en 2012), la Politique nationale de 
sécurisation foncière en milieu rural (PNSFMR) et plus récemment la loi 034-2009 portant régime foncier rural. 
15

 Selon les données disponibles, la moyenne des exploitations agricoles des femmes chefs de ménage est de 0.25ha contre 
2.5ha pour les hommes. Ce sont généralement des terres de moindre qualité ou celles laissées en jachère. 
16

 Banque mondiale, 2016, Diagnostic systématique pays, Burkina Faso, p.41-42 
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Environnement et ressources naturelles 

18. Vulnérabilité aux aléas climatiques. Le Burkina Faso possède un climat tropical 

de type soudano-sahélien caractérisé par des variations pluviométriques 

importantes allant d'une moyenne de 350 mm au Nord à un peu plus de 1000 mm 

au Sud-ouest. Au cours des dernières décennies, le Burkina Faso a fait face à un 

enchaînement d'événements climatiques «extrêmes» d'une ampleur sans 

précédent. On peut mentionner les périodes fréquentes de sécheresse qui ont 

sérieusement affecté les écosystèmes ainsi que les systèmes de production mais 

aussi, plus récemment (a contrario), les inondations dont les plus violentes ont eu 

lieu en 2009, et qui ont affecté durement le pays.  

19. Vulnérabilité des sols. La pratique d'une agriculture extensive est la source 

principale de la dégradation environnementale, qui affecte la productivité des sols. 

Elle entraîne un défrichement important du couvert végétal, accentué par le 

recours fréquent aux feux de brousse. Le bois de chauffe continue d’être la seule 

source d’énergie pour la cuisine et le chauffage en milieu rural, entraînant un 

abattage massif des arbres et conduisant à une érosion des terres arables et à la 

désertification. A cela s'ajoute la pratique d'un élevage extensif qui conduit au 

surpâturage, avec également une incidence négative sur les sols. 

20. Vulnérabilité des ressources en eau. Le Burkina Faso, à l'instar des pays 

sahéliens, est confronté à la difficulté de l'accès à l'eau. Bien que le pays dispose 

de ressources souterraines considérables, celles-ci sont difficiles d'accès. Les 

ressources renouvelables disponibles (surface et souterraines) sont estimées à 852 

m3/an par personne, ce qui est en deca du seuil de pénurie d'eau de 1000 m3/an 

par personne.  

Aide extérieure  

21. Volume de l'aide extérieure. L'aide publique au développement a représenté un 

flux net de 1,023 milliards USD en 2016 représentant environ 9% du PIB national. 

Sur la période 2015-2016, les principaux partenaires techniques et financiers (PTF) 

bilatéraux du Burkina Faso étaient respectivement la France, USAID, l'Allemagne, le 

Danemark et la Suisse. D'un autre côté, la Banque Mondiale, l'Union Européenne, 

la BAD et le Fonds Mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme 

sont les principaux PTF multilatéraux. Les principaux secteurs destinataires de 

l'aide au développement sont les services et infrastructures sociales (50%), les 

infrastructures économiques (13%) et l’aide humanitaire (10%).17 

22. Principaux bailleurs sectoriels. Dans le secteur agricole, les principaux PTF qui 

financent les projets  sont: l’USAID, la BAD, la Banque mondiale, la France, le FIDA 

et l’Allemagne. Les principaux domaines d’intervention concernent la résilience, la 

sécurité alimentaire, la maitrise de l’eau et le développement des chaînes de 

valeur.18 

III. Aperçu des opérations appuyées par le FIDA et 

évolution de la stratégie de pays  
23. Depuis 1981, le FIDA a financé treize projets au Burkina Faso avec un coût total 

estimé à 548,4 millions d'USD, et une contribution financière du FIDA approuvée 

de 276,7 millions d'USD (voir liste détaillée en Annexe). Parmi ces projets, onze 

ont été clôturés et un est en cours. Un dernier projet, le Projet d’appui à la 

promotion des filières agricoles (PAPFA), a été approuvé en décembre 2017 et 

ratifié au niveau du pays le 29 Décembre 2017. Tous les projets ont été ou sont 

                                                           
17

 L’ensemble de ces données proviennent de la Banque de données de l’OCDE, Comité d’aide au développement 
18

 FAO, Juillet 2013, Suivi des Politiques Agricoles et Alimentaires en Afrique, Revue des politiques agricoles et alimentaires au 
Burkina Faso, p.150 
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financés par des prêts à conditions hautement favorables et les projets approuvés, 

à partir de 2007, sont partiellement financés par des dons.  

24. Les projets appuyés par le FIDA sont principalement axés sur la gestion durable 

des ressources naturelles, le développement des filières agricoles et l'amélioration 

du pouvoir économique en milieu rural. Les projets exécutés s'inscrivent dans une 

certaine continuité et sont relativement similaires en termes d'objectifs généraux, 

avec toutefois une évolution en termes d'approche. Jusqu'en 2009, le portefeuille 

de projets appuyés par le FIDA était mis en œuvre en collaboration  avec d'autres 

banques multilatérales, principalement la Banque Ouest-Africaine pour le 

Développement (BOAD), la Banque Mondiale et la Banque Africaine de 

Développement. Le Projet d’appui aux filières agricoles (PROFIL), approuvé en 

décembre 2006, a été le premier projet supervisé directement, dès son entrée en 

vigueur, par le FIDA.  

Tableau 6 

Aperçu des opérations du FIDA au Burkina Faso 

Indicateurs Données 

Nombre total de projets approuvés (depuis 
le 22 Avril 1981) 

14 

Coût total estimé  548,4 millions d'USD 

Montant total du financement FIDA  276,7 millions d'USD 

Principaux co-financeurs AFD, BOAD, IDA, BAD 

Montant total des co-financements prévus 271,7 millions d'USD 

Secteurs cibles (nombre de projets) Gestion des ressources naturelles (7); Développement rural (2); Crédit et 
services financiers (2); Développement agricole (1), Elevage (1), Formation 

(1) 

Nombre de bénéficiaires directs ciblés 563 200 ménages 

Institutions coopérantes   BAD, BOAD, Banque Mondiale 

Nombre de projets mis en œuvre depuis le 
1 janvier 2008 

7 

Coût total estimé du portefeuille couvert 
par l'ESPP 

321,1 millions d'USD  

Montant total du financement FIDA du 
portefeuille couvert par l'ESPP 

 197 millions d'USD  

Financement de contrepartie prévu 
(Gouvernement et bénéficiaires) pour le 
portefeuille couvert par l'ESPP 

 72,7 millions d'USD 

Montant du co-financement prévu pour le 
portefeuille couvert par l'ESPP 

51,4 millions d'USD 

Organismes gouvernementaux 
partenaires 

Ministère de l'Agriculture et des Aménagements Hydrauliques (MAAH)
19

 

Ministère de l'Economie et des Finances (MEF) 

Sources: FIDA Oracle Business Intelligence; Rapports du Président 

25. Stratégies de pays couvertes par l'ESPP. Le second Programme d'options 

stratégiques (COSOP) pour le Burkina Faso a été approuvé en septembre 2007 par 

le Conseil d'administration du FIDA et couvrait la période 2007-2012. Le COSOP 

2007 s'articulait autour de deux objectifs spécifiques qui étaient de i) renforcer et 

diversifier les moyens de subsistance durables des ruraux pauvres et des groupes 

marginalisés, en particulier des femmes, grâce au développement d’un secteur 

privé participatif au niveau local; et ii) renforcer la gouvernance décentralisée des 

                                                           
19

 Précédemment connu sous le nom de Ministère de l’agriculture, de l’hydraulique et des ressources halieutiques 
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biens publics, des services et des ressources naturelles et garantir un accès 

équitable à ceux-ci. 

26. Trois Projets ont été approuvés au titre de ce COSOP: le Projet d’irrigation et de 

gestion de l’eau à petite échelle (PIGEPE), le Programme d’appui et de promotion 

du secteur privé en milieu rural (PASPRU) et le Projet Neer-Tamba. Trois autres 

projets, conçus sous le premier COSOP 1998, se sont achevés durant le COSOP 

2007: le Programme d'investissement communautaire pour la fertilité agricole 

(PICOFA), le Programme de développement rural durable (PDRD) et le PROFIL.  

27. Le COSOP 2012 a fait l'objet d'une revue finale en décembre 2012 par le FIDA et le 

Gouvernement. La formulation d'un nouveau COSOP n'a pas été entreprise en 

raison de la situation politique que connaissait le pays. La situation est restée telle 

jusqu'en 2016. En Mars 2017, dans l'attente de l'élaboration d'un nouveau COSOP, 

une Note de stratégie de pays a été approuvée et couvre la période 2017-2018. La 

Note de stratégie vise deux objectifs spécifiques : i) renforcer la résilience des 

populations rurales à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle et aux changements 

climatiques; et ii) développer un secteur privé rural capable de renforcer les 

chaines de valeur agricoles porteuses (voir Tableau-7). 

28. Le projet récemment approuvé, le PAPFA, l'a été sous la Note de Stratégie de Pays 

de 2017. Il renforce l'orientation des interventions du FIDA dans le domaine du 

développement des filières agricoles. Avec la formulation du Projet Neer-Tamba, et 

plus récemment du PAPFA, l'approche du FIDA au Burkina Faso est désormais axée 

sur la conception de projets de plus grande envergure, en termes d'objectifs, de 

durée et de volume financier, en vue d'améliorer l'efficacité et l'efficience du 

portefeuille et de mutualiser la gestion du programme. 

Tableau 7 
Objectifs de la stratégie et du programme de pays du FIDA au Burkina Faso 

 COSOP 2007-2012 Note de stratégie pays 2017-2018 

Objectif global  Accroître durablement les opportunités de revenus et 
d’emplois au profit des populations rurales ainsi que la 
résilience aux changements climatiques, à travers le 
développement des chaînes de valeurs agricoles. 

Objectifs 
stratégiques 

OS1. Renforcer et diversifier les moyens de 
subsistance durables des ruraux pauvres et 
des groupes marginalisés, en particulier des 
femmes, grâce au développement d’un 
secteur privé participatif au niveau local. 

OS2. Renforcer la gouvernance décentralisée 
des biens publics, des services et des 
ressources naturelles et garantir un accès 
équitable à ceux-ci. 

OS1. Renforcer la résilience des populations rurales à 
l’insécurité alimentaire et nutritionnelle et aux 
changements climatiques 

 

OS2. Développer un secteur privé rural capable de 
renforcer les chaines de valeur agricoles porteuses. 

Objectifs 
spécifiques / 
Effets attendus 

OS1.a) Créer des microentreprises rurales − 
en particulier pour les paysans sans terre ou 
dépourvus de sécurité foncière − et mettre en 
place des filières intégrées englobant les 
groupements d’agriculteurs et de 
transformateurs. 

OS1.b) Améliorer les capacités et la 
transparence en matière de gouvernance, y 
compris les transactions relatives aux filières 
de produits, et renforcer l’accès à l’information 
concernant les marchés et les technologies. 

OS2.a) Améliorer, au niveau local, l’accès à 
des ressources naturelles mieux gérées 
(terres et eau) et les recettes qui en 
découlent, la sécurité de jouissance et la 
prévention et la résolution des conflits. 

OS2.b) Renforcer les processus participatifs 
ascendants de planification, de suivi et de 
responsabilisation entre les villages et les 
collectivités locales. 

OS1.a) Les ménages ruraux accroissent et diversifient 
leur production agricole  

OS1.b) Les ménages adoptent des technologies 
appropriées de production qui permettent d’accroitre 
leur productivité à court et à moyen termes.  

 

 

 

 

OS2.a) contribuer à créer des emplois en milieu rural 
et de permettre aux exploitants agricoles et aux 
ménages d'accroître leur revenus par: (i) le soutien au 
développement des chaines de valeur agricoles, (ii) 
l’accompagnement des initiatives privées de création 
de MER et le renforcement des capacités des 
entreprises en milieu rural et (iii) la structuration des 
acteurs des filières et le renforcement des 
organisations professionnelles agricoles (OPA), 
conformément aux directives de la loi 050-2012/AN.  
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 COSOP 2007-2012 Note de stratégie pays 2017-2018 

OS2.c) Renforcer l’élasticité des moyens de 
subsistance, notamment la diversité des 
systèmes de production alimentaire, à travers 
une gestion conjointe de la recherche-action 
et du développement de technologies 
novatrices dans le domaine agricole. 

 

 

 

Sources: COSOP 2007 et Note de stratégie pays 2017 

29. Théorie du Changement de l'ESPP. La théorie de changement sous-tendant les 

stratégies et les interventions sus-décrites est présentée en Annexe. L'impact 

général visé est l'amélioration des conditions de vie des ménages, et donc la 

réduction de la pauvreté en milieu rural, dans les zones d'interventions. Les 

différents projets ont contribué (ou contribuent) à cet impact à travers trois 

changements intermédiaires, lesquels correspondent à des chemins d'impacts 

différents. Ce sont: 1) l'augmentation des revenus et l'amélioration de la sécurité 

alimentaire des ménages; 2) l'accès des femmes et jeunes à des emplois 

diversifiés et durables en milieu rural, et 3) l'efficacité de la gouvernance des biens 

et des services, ainsi que de la gestion durable des ressources naturelles. 

30. Il faut noter que chaque chemin d'impact ne se déroule pas de façon indépendante 

ou isolée. Il y a des interrelations entre changements, et des imbrications entre les 

différents résultats (à court et moyen termes) sous-jacents. Ces derniers sont 

pluriels. Ils sont aussi bien simples (ex. accès aux infrastructures socio 

communautaires, augmentation de la productivité et de la production), que 

complexes (ex. filières agricoles bien intégrées et structurées, capacités effectives 

des organisations et communautés rurales en planification et gestion). Leur 

atteinte (en termes de contribution ou d'attribution) peut s'avérer lente ou difficile, 

du fait des imbrications et inter-influences.  

31. En vue de garantir la réussite des interventions, un certain nombre de conditions 

liées aux facteurs extérieurs structurels et institutionnels (niveaux macro, méso et 

micro) doivent être remplies. Il s'agit notamment de la création d'un cadre 

réglementaire, institutionnel favorable aux petits producteurs ruraux, y compris des 

structures d'accompagnement et d'appui (non étatiques) dynamiques et 

opérationnelles, l'efficacité synergétique des actions des structures décentralisées, 

et la mise en œuvre de politiques sectorielles et sous-sectorielles favorables à la 

réduction de la pauvreté rurale. 

32. Les types d'interventions mis en œuvre sont énumérés ci-après. Les relations de 

cause à effet entre les interventions et les résultats ne sont pas directes pour la 

plupart. 

- Le renforcement des capacités des acteurs locaux  

- La réalisation d'infrastructures sociocommunautaires  

- La promotion des groupements et organisations socio-professionnelles 

agricoles 

- La promotion des systèmes de financement décentralisé et d'appui-

conseils en milieu rural 

- Le développement des filières et des activités de la chaine de valeur 

- La réalisation d'aménagements hydro-agricoles,  

- La promotion des bonnes pratiques de gestion durable des ressources 

naturelles 

- L'appui à la planification locale et communautaire. 

33. Gestion du programme-pays. Depuis 2007, le pays a connu quatre Chargés de 

portefeuille (CPM) consécutifs du FIDA. Le PAMER a été supervisé par la BOAD 

jusqu'à son achèvement et le PICOFA a été supervisé par la même institution 

jusqu'en 2009. Le portefeuille est passé après sous la supervision directe du FIDA. 

Un bureau pays, comprenant un chargé d'appui au programme et d'une assistante, 
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a été ouvert en octobre 2010. Jusqu'en 2015, les Chargés de portefeuille étaient 

basés à Rome. Le CPM actuel gère le portefeuille depuis le bureau pays d'Abidjan.  

IV. Objectifs et méthodologie de l'évaluation 
34. Objectifs. Les principaux objectifs de l'ESPP sont: i) évaluer les résultats et la 

performance de la stratégie et du programme financés par le FIDA; et ii) produire 

des conclusions et des recommandations pour le futur partenariat entre le FIDA et 

le Burkina Faso (notamment la formulation du prochain COSOP en 2018/2019) 

visant à renforcer l'efficacité des activités de développement et d'éradication de la 

pauvreté rurale.  

35. Méthodologie. L'ESPP, conformément aux orientations du Manuel d'évaluation du 

FIDA20, comprendra quatre domaines d'analyse, sur deux niveaux (Schéma 8). 

 

Schéma 2 
Domaines d'analyse de l'ESPP  

36. Le niveau 1 représente la dimension opérationnelle du programme de pays. Les 

trois domaines au niveau 1 seront analysés séparément, mais il sera accordé une 

attention particulière aux synergies existantes entre eux et leur capacité à s'aligner 

mutuellement sur la stratégie du pays. Au niveau 2, représentant la dimension 

stratégique, l'évaluation de la pertinence et de l'efficacité de la stratégie de pays 

fournira une synthèse de l'évaluation des trois dimensions précédentes, les reliant 

aux objectifs des COSOP pour la période. La performance du programme de pays 

dans chacun de ces quatre domaines sera évaluée sur une échelle de notation 

allant de 1 à 6 (1 étant la note la plus faible et 6 la plus élevée21). 

37. Questions générales et thématiques de l'ESPP. L'évaluation répondra à la 

question de savoir: dans quelle mesure les interventions au titre de la stratégie et 

du programme FIDA du Burkina Faso ont été (ou sont) couronnées de succès en 

termes de changements positifs, quantitatifs et qualitatifs? Cette question induit 

une autre à savoir: Quels sont les facteurs (contextuels et opérationnels) explicatifs 

des succès et des échecs enregistrés? 

38. Pour répondre à ces deux questions générales de l'ESPP, des thématiques 

spécifiques (identifiées avec les parties prenantes durant la mission préparatoire) 

serviront de repères d'analyses approfondies. Ce sont: la résilience des populations 

rurales; le ciblage des femmes, jeunes et leur accès aux ressources productives 

(terres et crédit); la gouvernance des interventions de développement rural au 

                                                           
20

 http://www.ifad.org/evaluation/process_methodology/doc/manual_f.pdf 
21

 L'échelle de notation est: 1= très insuffisant; 2=insuffisant; 3=relativement insuffisant; 4=relativement satisfaisant; 
5=satisfaisant; 6= très satisfaisant. 

Performance 
de la 

stratégie de 
pays 

Performance 
du 

portefeuille   

Performance 
des 

partenaires  

Activités 
"hors prêt"  

                Niveau 2          

                Niveau 1 

 

http://www.ifad.org/evaluation/process_methodology/doc/manual_f.pdf
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niveau national; et la capitalisation et la gestion des savoirs en ce qui concerne les 

actions de développement rural (voir Encadré-2).  

Encadré 2 

Thématiques spécifiques de l'ESPP 

La résilience des ruraux face aux défis de changement climatique (CC) et de 

dégradation des ressources naturelles. L’évaluation de la vulnérabilité et des 

capacités d’adaptation aux changements climatiques au Burkina Faso a mis en 

exergue d'une part les quatre sous-secteurs les plus vulnérables que sont: 

l’agriculture, les ressources en eau, les ressources animales, et la 

foresterie/biodiversité. D'autre part les groupes les plus vulnérables à ce phénomène 

sont parmi les populations rurales pauvres, notamment les femmes, jeunes, et petits 

producteurs agricoles22. Par ailleurs, La dégradation des terres – conséquence de 

l'agriculture extensive, du surpâturage, et l'exploitation artisanale de l’or, etc. – s'est 

accentuée ces dernières années. Dans la mesure où les projets du FIDA ont touché 

ces aspects, il importe de voir comment les interventions ont contribué à réduire la 

vulnérabilité des populations et accroitre leur capacité à faire face aux chocs. 

Le ciblage des femmes et jeunes et leur accès aux ressources productives 

(terres et financements). Comme mentionné plus haut, les femmes constituent 

plus de 51% de la population du Burkina Faso (dont 84% vivent en milieu rural) et 

les jeunes de moins de 30 ans font plus de 70% de cette population. Le sous-emploi 

des femmes et jeunes en milieu rural est l'une des principales causes de la pauvreté 

au Burkina23. De facto, le ciblage effectif de ces deux catégories, y inclus leur accès 

aux ressources productives, est sine qua non pour le succès des interventions visant 

la réduction de la pauvreté rurale. Dans ce contexte, il faut se demander d'une part, 

dans quelle mesure ces groupes ont été réellement pris en compte et atteints par les 

interventions du FIDA; et d'autre part, la mesure dans laquelle la question foncière a 

été prise en compte et comment l'accès au financement facilité pour eux. 

La gouvernance des interventions de développement rural au niveau 

national. Les interventions de développement rural foisonnent au Burkina Faso, 

avec des acteurs multiples, y inclus les PTF. Il arrive que deux projets  soient mis en 

œuvre (avec différent PTF), parallèlement ou consécutivement, dans une même 

zone, mais avec des approches différentes, parfois antagonistes. Etant donné que 

l'ESPP inclut les activités hors prêts (partenariat et dialogue politique), il est loisible 

d'analyser la mesure dans laquelle le FIDA peut contribuer à améliorer cette situation 

de gouvernance des interventions, et subséquemment maximiser les 

complémentarités et synergies d'actions pour la réduction de la pauvreté rurale. 

La capitalisation et la gestion des savoirs en ce qui concerne les actions de 

développement rural. Il n'existe pas au plan national, un mécanisme ou système 

qui permet de tirer des leçons et enseignements découlant de la mise en œuvre des 

projets de développement rural, de façon systématique et systémique.  Cela s'avère 

indispensable dans un contexte de multiplicité des interventions. La question de la 

gestion des savoirs, y inclus le système de suivi et évaluation (S&E) des projets, 

étant prise en compte par l'ESPP,  Il importe donc de savoir comment le FIDA peut 

contribuer à améliorer cette situation. 

 

39. Questions spécifiques de l'ESPP. Conformément au Manuel du Bureau 

indépendant, l'ESPP devra répondre à des questions spécifiques par critère 

d'évaluation. Les questions sont décrites ci-après pour chaque domaine à savoir la 

performance du portefeuille, la performance des partenaires et les activités hors 

prêt. 

                                                           
22

 Rapport thématique Gestion des Ressources Naturelles, SP-CNSA 
23

 Rapport thématique Création d’emplois pour les jeunes et les femmes dans l’Agriculture, SP-CNSA 
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A. Performance du portefeuille de projets 

40. En vue d'évaluer la performance des projets, les critères d'évaluation, suivants sont 

pris en compte24:  

 La pertinence: la mesure dans laquelle les objectifs des interventions 

coïncident avec les besoins des bénéficiaires et du pays, les priorités du Fonds 

et les politiques des partenaires et des donateurs. Elle suppose aussi d'évaluer 

la cohérence et la conception des projets dans la perspective de la réalisation 

de leurs objectifs.  

 L'efficacité: la mesure dans laquelle les objectifs immédiats des projets ont 

été atteints ou sont en train de l'être, compte tenu de leur importance relative.  

 L'efficience: la mesure dans laquelle les ressources (fonds, compétences 

spécialisées, temps…) des projets ont été converties en résultats de façon 

économique. 

 L'impact sur la pauvreté rurale: les effets, positifs et négatifs, induits par 

les interventions, directement ou non, sur les conditions de vie des ruraux 

pauvres. Quatre domaines d'impact seront considérés: i) les revenus et avoirs 

nets des ménages; ii) le capital humain et social et l'autonomisation; iii) la 

sécurité alimentaire et la productivité agricole; iv) les institutions et politiques.  

 La durabilité des avantages: la probabilité de pérennisation des résultats 

des projets après la fin de leur financement extérieur, en dépit des risques 

après la fin des appuis. 

41. La méthodologie d'évaluation du FIDA intègre, en complément aux critères 

susmentionnés, d'autres critères plus spécifiques:  

 L'égalité des sexes et autonomisation des femmes: la mesure dans 

laquelle les interventions du FIDA ont favorisé l'égalité entre les sexes et 

l'autonomisation des femmes, par exemple, en ce qui concerne l'accès et les 

droits des femmes aux actifs; ressources et services; leur participation au 

processus décisionnel; l'équilibre de la charge de travail et l'impact sur le 

revenu des femmes, la nutrition et les moyens de subsistance.  

 L'innovation et de la reproduction à plus grande échelle: la mesure dans 

laquelle les interventions: i) sont parvenues à introduire des approches 

novatrices de réduction de la pauvreté rurale; et ii) ont été reproduites à plus 

grande échelle (ou le seront vraisemblablement) par les autorités 

gouvernementales, les organisations de donateurs, le secteur privé et d'autres 

institutions.  

 La gestion de l'environnement et des ressources naturelles: la mesure 

dans laquelle les projets contribuent à des changements dans la protection, la 

remise en état des ressources naturelles et de l'environnement ou à leur 

épuisement. 

 L'adaptation au changement climatique: la contribution des projets à 

l'amélioration de la résilience face au changement climatique et au 

renforcement de la capacité des bénéficiaires à gérer les risques climatiques à 

court et à long terme. 

42. Couverture de l'évolution stratégique et des projets. Conformément au 

Manuel d'évaluation, les ESPP couvrent généralement une période d'environ 10 

années. Dans le cadre de cette ESPP, la période retenue s'étend de 2007 à 2017 et 

couvrira le COSOP 2007 et la Note de stratégie de pays 2017, ainsi que l'ensemble 

des projets mis en œuvre pendant la période. Ceci comprend donc aussi des 

projets qui ont été conçus sous le COSOP 1998, mais clôturés durant la période de 

l'évaluation (PAMER, PICOFA, PDRD et PROFIL). Le PAPFA, qui a été approuvé en 

                                                           
24

 L'ensemble des définitions des critères d'évaluation ci- dessous sont tirées du Manuel de l'Evaluation, Deuxième édition, 
Bureau Indépendant de l'Evaluation, FIDA, Novembre 2015.  
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décembre 2017 par le Conseil d'administration du FIDA, sera évalué au niveau de 

la pertinence.  

43. L' "évaluabilité" des projets couverts par l'ESPP dépend de leur état 

d'avancement. Le Schéma 8 présente les huit projets couverts par l'ESPP, et les 

critères d'évaluation pour lesquels ils seront évalués.  

Tableau 8 

Projets concernés par l'ESPP 2018 

Nom du projet 
Date entrée 
en vigueur 

Date de 
clôture 

Revue à 
mi-

parcours 
Statut 

Aire 
géographique 

(Régions) 

   Critères 
d'évaluation 

Projet d’appui aux micro-
entreprises rurales (PAMER) 

14/07/00 31/12/08  Clôturé 

Cascades, 
Hauts-Bassins, 

Boucle du 
Mouhoun, Est, 

Centre-Est 

Tous critères 

Programme d'investissement 
communautaire pour la fertilité 
agricole (PICOFA) 

22/10/04 31/12/12 10/09 Clôturé Est Tous critères 

Programme de développement 
rural durable (PDRD) 12/10/05 30/06/14 03/09 Clôturé 

Centre-Nord, 
Nord Tous critères 

Projet d'appui aux filières 
agricoles (PROFIL) 06/12/07 30/06/17 05/13 Clôturé 

Sahel, Nord, 
Centre-Nord, 

Boucle du 
Mouhoun 

Tous critères 

Projet d’irrigation et de gestion 
de l’eau à petite échelle 
(PIGEPE) 

12/11/08 22/02/17 10/12 Clôturé 

Sud-Ouest, 
Centre-Sud. 

Centre-Ouest 
Tous critères 

Programme d’appui et de 
promotion du secteur privé en 
milieu rural (PASPRU) 

08/12/10 

 
30/06/17 07/14 Clôturé 

Est, Centre-
Nord, Nord, 
Boucle du 
Mouhoun, 

Hauts-Bassins, 
Cascades 

Tous critères 

Projet de gestion participative 
des ressources naturelles et de 
développement rural du Nord, 
Centre-Nord et Est (Neer-
Tamba) 

30/08/13 31/03/22 - 
En 

cours 

Est, Centre-
Nord, Nord 

Pertinence, 
efficience, 
efficacité 

Projet d’appui à la promotion 
des filières agricoles (PAPFA) 11/12/17

25
 - - Ratifié 

Cascades, 
Hauts-Bassins, 

Boucle du 
Mouhoun 

Pertinence 

 

44. Données disponibles sur le portefeuille. L’évaluation peut compter, pour 

consolider sa base de données, sur quatre rapports de validation d’achèvement de 

projet, pour le PAMER, PIGEPE, PDRD et PICOFA, toutes conduites par IOE. Deux 

autres validations de rapports d'achèvement de projet, pour le PROFIL et le  

PASPRU, seront menées parallèlement à l'ESPP. Une évaluation de la performance 

de projet a également été menée en 2008 pour le PNGT II, mais ce projet ayant 

été achevé en 2007, il n'est pas inclus dans la période d'évaluation. Aussi, 

l’ensemble des projets disposent de documents relatifs aux différentes phases de 

leur état d’avancement respectifs (conception, supervision, mi-parcours, 

achèvement). Toutefois, pour les projets dont l'institution coopérante n'était pas le 

FIDA, en l'occurrence le PAMER et PICOFA (en partie pour ce dernier), la 

documentation principale n'est pas disponible au niveau du FIDA et doit être 

collecté auprès de la BOAD qui assurait la supervision de ces projets. 

45. Dans la mesure où les projets n'interviennent pas seuls dans leurs zones 

d'intervention, et à cause de la faiblesse des systèmes de S&E et des études des 

effets et d'impact réalisées par les projets, il sera difficile d'évaluer avec certitude 

l'impact du portefeuille, et en particulier d'attribuer des changements des domaines 
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d'impact, aux seules interventions des projets financés par le FIDA. Afin d'obtenir 

des indications fiables de la probabilité de l'impact des interventions des projets, 

l'ESPP procèdera à la collecte et l'analyse de données primaires au cours d'une 

étude exploratoire (voir ci- après).  

B. Activités hors-prêts 

46. L'ESPP identifiera et évaluera les activités hors-prêts menées au cours de la 

période retenue. L'analyse des activités “hors prêt” portera sur trois éléments 

transversaux du programme de pays: la gestion des savoirs, le dialogue politique 

et l'établissement des partenariats. Ceci inclura une appréciation des efforts 

associés du FIDA et du Gouvernement du Burkina Faso dans ces activités. A cela 

s'ajoute un quatrième élément que constituent les dons. L'ESPP s'interrogera sur le 

rôle joué par les activités hors-prêts dans l'optimisation de l'impact des opérations 

du FIDA dans le pays.  

47. L'ESPP s'intéressera d'abord à la contribution des activités hors-prêts aux objectifs 

stratégiques et politico-institutionnels définis par les stratégies de pays, puis, le cas 

échéant, elle fera le point sur leur contribution à d'éventuels objectifs 

supplémentaires qui n'étaient pas prévus par les stratégies de pays mais qui ont 

été ajoutés au cours des dernières années.  

48. Concernant le dialogue politique, le rôle du FIDA sera évalué dans l'influence des 

politiques gouvernementales sur la base des objectifs politico-institutionnels prévus 

et des enseignements tirés de ses propres expériences sur le terrain. Au vu des 

thèmes spécifiques identifiés (Encadre-2), l'évaluation s'intéressera en particulier à 

l'influence du FIDA sur les mécanismes de concertation entre partenaires pour 

(i) les choix stratégiques de développement rural et (ii) les approches 

d'interventions dans le secteur. 

49. Au niveau des partenariats, il sera accordé un intérêt particulier à (i) la contribution 

du FIDA aux efforts de coordination et d'harmonisation de l'aide, particulièrement 

dans le secteur agricole avec les agences des Nations Unies basées à Rome (FAO et 

PAM) et les autres partenaires multilatéraux, ainsi que (ii) les partenariats établis 

avec des acteurs non étatiques, du secteur privé et de la société civile.  

50. Enfin, dans le domaine de la gestion des savoirs, il sera important d'évaluer les 

arrangements institutionnels mis en place et les activités entreprises, et de 

s'interroger dans quelle mesure la gestion des savoirs favorise la mise à l'échelle 

des opérations du FIDA. Tenant compte également des thèmes spécifiques 

identifiés (Encadre-2), il sera d'un grand intérêt d'analyser la mesure dans laquelle 

le programme de pays capitalise des enseignements des différentes approches de 

développement rural et agricoles et de protection de l'environnement utilisées par 

ses projets et subséquemment, comment cela peut servir d'exemple et induire une 

dynamique en la matière à l'échelle du secteur agricole au plan national. 

51. Dons. Le programme du FIDA au Burkina Faso comprend une série de dons au 

niveau national et régional. Les dons nationaux font partie de la couverture des 

initiatives à évaluer ainsi que la contribution des dons régionaux au programme de 

pays. L'annexe 4 fait état de la liste des dons et de leur volume financier respectif.  

52. L'ESPP cherchera à répondre à des questions clés concernant le rôle joué par les 

dons et leur alignement dans le cadre de la stratégie pays du FIDA26. Pour cela, le 

questionnement s'articulera autour de deux sujets majeurs: 
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 Cette nouvelle approche d'évaluation des dons fait suite aux conclusions de la récente Evaluation au niveau de l'institution 
relative à la politique du FIDA en matière de financement sous forme de dons. Celle-ci a souligné l'importance d'un usage des 
dons qui soit conforme à la stratégie du programme-pays. L'évaluation exclusive des dons provenant du programme régulier de 
dons du FIDA, telle qu'elle était effectuée dans les ESPP précédentes, ne permettait pas de mettre en évidence la diversité des 
dons et des activités qu'ils financent. 
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i. Quelles sont les difficultés et les contraintes rencontrées dans le cadre du 

programme de pays et résolues par les dons?  

ii. Dans quelle mesure les dons ont-ils permis d'améliorer la performance 

actuelle du programme-pays ? 

Dans le contexte du Burkina Faso, l'ESPP devra apprécier l'efficacité des dons 

pour le renforcement des structures déconcentrées de l'Etat et des organisations 

professionnelles agricoles, notamment en termes de capacités et habiletés à jouer 

leur rôle d'appui et d'accompagnement des producteurs. 

53. Données disponibles sur les dons. Les dons recensés au Burkina Faso 

comportent des petits dons qui ont bénéficié au Centre Écologique Albert 

Schweitzer, à la Confédération paysanne du Faso, à la direction générale du foncier 

rural, aux organisations paysannes et à l'ONG italienne CISV (spécialisée dans 

l'éducation et le renforcement des capacités). Au niveau régional, plusieurs dons 

importants ont été accordés à différents membres du groupe consultatif sur la 

recherche internationale27 pour financer des activités de recherche-action et de 

formation. D’autres dons, également de portée régionale, ont permis de fournir un 

appui à la commercialisation des céréales et de favoriser l’apparition d’un secteur 

de la finance rurale accessible à tous. Compte tenu de leur approche souvent 

régionale, il est difficile de déterminer dans quelle mesure le programme de pays 

en a bénéficié concrètement car les rapports donnent peu de détails sur les pays 

individuels. La mission d'évaluation s'appuiera sur la documentation disponible 

ainsi que sur des entretiens avec les bénéficiaires au Burkina Faso et le personnel 

en charge au siège du FIDA à Rome.  

C. Performance des partenaires 

54. L'évaluation de la performance des partenaires dans la gestion du programme 

de pays, y compris certains aspects du processus, sera focalisée sur la performance 

du FIDA et du Gouvernement. L'évaluation comportera deux dimensions: i) la 

performance des partenaires au niveau des projets et des activités hors-prêts; et 

ii) les aspects plus généraux se rapportant à la gestion du programme de pays 

dans son ensemble et aux processus connexes. 

55. L'examen de la gestion du programme de pays dans son ensemble est crucial, car 

le modèle opérationnel défini pour le pays est un facteur déterminant pour 

l'atteinte des objectifs stratégiques, ou d'autres objectifs non prévus au départ. 

56. L'ESPP s'intéressera à l'évolution de la présence sur le terrain du FIDA au Burkina 

Faso et s'interrogera dans quelle mesure l'établissement d'un bureau-pays a permis 

une meilleure coordination et supervision des activités du FIDA. 

D. Synthèse de la performance de la stratégie et du programme 

de pays 

57. Pour évaluer la pertinence de la stratégie de pays, l'ESPP étudiera les documents 

de stratégie de pays et leurs examens périodiques, ainsi que leur mise en œuvre 

effective. L'ESPP prendra en considération l'alignement et la cohérence: i) des 

objectifs stratégiques et politico-institutionnels; ii) de la priorité géographique; 

iii) du ciblage sous-sectoriel; iv) des principales institutions partenaires; v) de 

l'approche de ciblage utilisée, ; vi) de la gamme des instruments dans le 

programme de pays (prêts, dons, et activités hors-prêts); et vii) des dispositions 

relatives à la gestion du programme de pays et du COSOP. 

58. L'évaluation de l'efficacité de la stratégie de pays détermine dans quelle mesure les 

objectifs stratégiques et politico-institutionnels (selon le COSOP) ont été atteints et 

si d'autres résultats significatifs, mais non prévus à l'origine, ont été réalisés au 
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 Institut international des ressources phyto génétiques, Institut international de recherche sur les cultures des zones tropicales 
semi-arides, Centre mondial de l’agroforesterie et Institut international d’agriculture tropicale. 
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niveau du programme, et si un lien logique crédible peut-être établi entre les 

initiatives soutenues par les partenaires aussi bien que par le FIDA (prêt, activités 

hors-prêts, gestion du programme) et les résultats observés. 

59. L'ESPP présentera une synthèse sur la pertinence et l'efficacité des approches 

d'intervention en vue de l'atteinte des objectifs stratégiques. Ce faisant, l'ESPP 

analysera en quoi les actions du FIDA apportent une valeur ajoutée par rapport aux 

priorités et activités des autres principaux bailleurs au Burkina Faso. Une notation 

globale de la performance de la stratégie sera octroyée par l'ESPP, en tenant 

compte de l'évaluation des critères de pertinence et d'efficacité. 

V. Eléments clés de l'évaluation 

A. Processus de l'évaluation 

60. L'ESPP comprendra quatre phases principales que sont : i) la phase préparatoire, 

ii) la phase de collecte de données, iii) la phase d'analyse et de rédaction du 

rapport et iv) la phase conclusive. 

61. La phase préparatoire comprend une lecture approfondie de la documentation 

disponible et une mission préparatoire. Cette dernière a été conduite à 

Ouagadougou du 17 au 26 Janvier 2018. Durant ladite mission, des échanges ont 

été tenus avec les représentants du Gouvernement, des PTF, des organisations 

paysannes et des projets FIDA (clôturés et en cours). Une visite a été également 

effectuée à Kaya, dans la région du Centre-Nord, afin de s'entretenir avec les 

parties prenantes locales, y inclus les bénéficiaires. Les échanges ont permis 

d'identifier des priorités et thématiques, dont les plus pertinentes pour l'ESPP sont 

mentionnées dans l'Encadre 2. Cette mission a également permis d'identifier et de 

sélectionner les consultants nationaux qui étofferont l'équipe d'évaluation. 

62. Toujours dans la phase préparatoire, IOE collectera les données sur le portefeuille 

produites par les bases de données opérationnelles du FIDA, telles que le Système 

d'information sur les dons et les projets d'investissement (GRIPS), le Système de 

gestion des résultats opérationnels (ORMS) ainsi que le Tableau de bord de la 

gestion financière (FMDB). WCA et le Gouvernement seront également invités à 

produire leurs propres auto-évaluations et ceci afin de mieux connaître les 

perspectives des partenaires, de préparer les instruments d'analyse, de permettre 

de faire le point, au préalable, sur la disponibilité des données et informations et de 

prendre les mesures nécessaires pour collecter les informations manquantes durant 

la mission principale. A cette fin, IOE a fourni un guide spécifique à l'auto-

évaluation à WCA et au Gouvernement.  

63. La phase de travail de terrain inclut la conduite d'une étude exploratoire et la 

mission d'évaluation principale.  

64. Etude exploratoire. Une étude exploratoire est requise afin de générer des 

hypothèses de contributions plausibles, des actions du FIDA, à des changements 

positifs dans les zones d'intervention. Les hypothèses de contributions mises en 

exergue par l'étude seront validées par la collecte de données durant la mission 

principale. En d’autres termes, l'étude exploratoire aidera à répondre à la question: 

Quels sont les changements possibles auxquels les interventions du FIDA ont 

contribué à produire sur les ménages et les institutions? Pour cela il est envisagé 

d'une part, une enquête au niveau des ménages (bénéficiaires et non) pour 

recueillir des informations quantitatives et qualitatives relatives à leur évolution sur 

les 3-4 dernières années, en ce qui concerne les indicateurs clés de sécurité 

alimentaire, les ressources économiques et la résilience. D'autre part, une autre 

enquête sera conduite au niveau des institutions et organisations pour collecter des 



 

18 

informations sur leur évolution au plan institutionnel, organisationnel et de leurs 

capacités techniques et financières28.  

65. L'étude sera menée dans trois régions qui ont été des zones de concentration des 

actions du FIDA. Il s'agit des régions du Nord, Centre Nord et Est. Un questionnaire 

ménage sera administré sur un échantillon total de 600-800 ménages et un autre 

questionnaire institutionnel sur une centaine d'organisations (paysannes, caisses 

villageoises et populaires, bureaux conseils, centres de ressources et chambre 

d'agriculture). Pour les deux questionnaires prévus, le choix des unités d'enquête 

sera fait en tenant compte des strates (région, provinces, communes et villages), 

sera raisonné pour inclure des communautés bénéficiaires et non-bénéficiaires 

d'appuis du FIDA et enfin aléatoire au sein des communautés.29 

66. Mission d'évaluation principale. Elle est prévue au Burkina Faso du 16 Avril au 

7 Mai 2018. Durant celle-ci, l'équipe d'évaluation procèdera à: i) l'analyse de la 

stratégie du FIDA; ii) la revue des autoévaluations produites par le Gouvernement 

et le département WCA; iii) la conduite de visites, d'entretiens et d'ateliers sur le 

terrain dans les zones des projets sélectionnés pour cette ESPP afin de constater 

les activités menées et s'entretenir avec les bénéficiaires; iv) la tenue de réunions 

dans la capitale avec des représentants du Gouvernement, d'organisations 

internationales, d'ONG, d'organisations paysannes et d'autres spécialistes ou 

chercheurs sur des questions concernant les activités "hors prêts" ou d'autres 

thématiques clés d'ordre stratégique. A la fin de la mission principale, une séance 

de clôture sera organisée le 07 Mai avec le Gouvernement, où seront invités les 

partenaires gouvernementaux, le Bureau de pays du FIDA au Burkina Faso, et les 

autres partenaires du programme afin de discuter des premiers constats de l'ESPP 

qui seront résumés dans une présentation Powerpoint. 

67. Pour la mission de terrain, plusieurs outils de recherche qualitatifs seront 

développés et constitueront les instruments de collecte des données. Ces outils 

permettront de mener: i) des entretiens au niveau des unités de gestion de 

projets; ii) des discussions avec les acteurs gouvernementaux - au niveau national, 

régional et local; iii) des entretiens de petits groupes sur des thématiques 

spécifiques et impliquant les bénéficiaires (agriculteurs, éleveurs, femmes, 

organisations paysannes…); iv) des ateliers de discussion avec des représentants 

de bénéficiaires; v) des entretiens avec les organisations professionnelles 

paysannes et la société civile, vi) des entretiens avec les acteurs privés; vii) des 

séances avec des experts thématiques sur divers aspects qui touchent les actions 

du FIDA au Burkina Faso; et viii) des entretiens avec les partenaires de 

développement présents dans le champ d'action du FIDA.  

68. L'équipe d'évaluation entamera la mission principale avec des entretiens à 

Ouagadougou durant les trois premiers jours (16 au 18 Avril). Compte tenu des 

ressources et du temps disponibles et en vue d'assurer une couverture aussi 

grande que possible des projets, la mission se divisera en deux équipes pour se 

rendre sur le terrain. Une première équipe couvrira les régions de la Boucle du 

Mouhoun, le Haut-Bassin et l'Est. Une seconde équipe se rendra dans la région du 

Sud-Ouest puis retournera à Ouagadougou en vue de poursuivre les entretiens 

avec les acteurs gouvernementaux, les partenaires de développement, 

organisations professionnelles et autres parties prenantes30. 

69. Durant la dernière semaine, les évaluateurs pourront collecter des données 

manquantes et affiner les aspects non encore élucidés, à travers des entretiens à 

Ouagadougou ou des visites sur des sites non éloignées. Les résultats préliminaires 
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 Les projets PDRD, PICOFA et Neer Tamba sont couverts par la première enquête, PAMER et PASPRU par la seconde 
enquête. 
29

 Le protocole détaillé de l'étude exploratoire sont explicités dans la note méthodologique séparée.  
30

 Le calendrier et plan des visites n'est pas rigide et s'adaptera en fonction des réalités vécues. A la fin de la première 
semaine, les deux équipes se rencontrent à Bobo Dioulasso, avant de poursuivre les visites et entretiens dans la 2

e
 semaine.  
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de l'ESPP seront présentés le 07 Mai au cours de la séance de clôture de la collecte 

des données.  

70. Pendant la phase d'analyse et de rédaction du rapport l'équipe de l'ESPP 

préparera ses documents de travail et le rapport principal d'évaluation sur la base 

des données et des informations recueillies tout au long du processus d'évaluation. 

Les documents de travail, répartis entre les membres de l'équipe d'évaluation, 

concerneront les 6 projets couverts par l'évaluation (Tableau 8) et les thématiques 

spécifiques à l'ESPP (Encadre-2). Le rapport principal sera rédigé conjointement 

par les membres de l'équipe d'évaluation sous la direction du Chargé principal de 

l'évaluation d’IOE. Le rapport sera soumis à une rigoureuse revue interne au sein 

d'IOE. Par la suite, le projet de rapport sera partagé simultanément avec WCA et le 

Gouvernement pour recueillir leurs commentaires. Ensuite, IOE finalisera le 

document en fournissant une description détaillée de la manière dont les 

commentaires ont été pris en considération dans le document final.  

71. La phase conclusive de l'évaluation concernera les activités de plaidoyer et de 

communication qui permettront d'assurer une dissémination effective des résultats, 

enseignements tirés et recommandations de l'ESPP. Parmi les activités prévues 

figure l'organisation d'un atelier national à Ouagadougou. 

B. Accord conclusif et partenariat principal d'apprentissage 

72. Accord conclusif. Conformément à la Politique de l'évaluation du FIDA, chaque 

évaluation est complétée par un Accord conclusif. Ce dernier est un document court 

qui illustre les principales conclusions et recommandations contenues dans l'ESPP 

que le FIDA et le Gouvernement conviennent d'adopter et de mettre en œuvre 

dans des délais précis. L'Accord conclusif sera établi suite à l'atelier national de 

l'ESPP et bénéficiera des commentaires des participants à cet atelier. Une fois 

finalisé, l'Accord conclusif sera signé par le Gouvernement du Burkina Faso, 

représenté par le MEF, et par le FIDA, représenté par le Vice-président adjoint du 

Département de gestion des programmes. IOE n'est pas partie prenante dans 

l'Accord conclusif mais facilite le processus de sa finalisation. 

73. Partenariat principal d'apprentissage. Une pratique courante dans les 

évaluations menées par le FIDA est la constitution d'un "partenariat principal 

d'apprentissage". Celui-ci est formé au début de l'évaluation et ses membres 

contribueront en fournissant leurs orientations et commentaires sur le document 

d'orientation et sur une version préliminaire du rapport d'évaluation. Les membres 

du "partenariat principal d'apprentissage" faciliteront l'utilisation des résultats et 

recommandations de l'ESPP et participeront à l'atelier final qui sera l'occasion de 

discuter des principaux résultats, conclusions et recommandations de l'évaluation. 

La composition du "partenariat principal d'apprentissage" est définie dans l'Annexe.  

C. Équipe de l'évaluation 

74. Le Directeur de IOE assurera la supervision de l'ESPP. Mr Maximin Kodjo, Chargé 

principal d'évaluation, IOE, a été désigné comme responsable de l'ESPP. Il va 

coordonner tout le processus en assurant le respect scrupuleux des normes et 

standards de IOE. Il est appuyé par un Analyste de recherche et une Assistante 

d'évaluation, basés à Rome. 

75. L'équipe des consultants sera composée de:  

- Deux consultants internationaux, combinant une solide expérience de 

l'évaluation des programmes de développement agricole avec une expertise 

en matière de a) partenariats, dialogue politique et gestion des savoirs; et b) 

environnement, changement climatique et gestion des ressources naturelles;  

- Trois consultants nationaux experts dans les domaines de a) l'évaluation de la 

pauvreté et des impacts, l'efficience et la gestion fiduciaire, b) genre, 
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développement et d'inclusion sociale et c) aménagements hydro-agricoles et 

infrastructures rurales.   

D. Communication et dissémination des résultats 

76. En conformité avec la politique de l'évaluation du FIDA, le rapport d'évaluation sera 

distribué aux membres du "partenariat clé" ainsi qu'à d'autres bailleurs de fonds, 

ONG et organisations actives au Burkina Faso. Les documents de travail techniques 

seront disponibles sur demande. Les principaux résultats seront présentés durant 

l'atelier final et ceci afin d'assurer une discussion plus participative. L'accord 

conclusif sera publié en pièce jointe au rapport principal31. 

77. IOE rédigera aussi deux documents de synthèse, le profil et la perspective de 

l'évaluation, destinés à une audience plus large. Le profil présentera une courte 

synthèse des résultats de l'évaluation, tandis que la perspective sera dédiée à un 

thème principal découlant de l'évaluation. Le profil, la perspective ainsi que le 

rapport d'évaluation seront disponibles sur le site Internet d'IOE ainsi que sur les 

sites d'autres institutions et réseaux partenaires. 

E. Calendrier provisoire 

78. Le calendrier proposé des activités est présenté dans le Schéma 10 ci-dessous. 

WCA et le Gouvernement examineront attentivement les diverses activités et les 

délais proposés, étant donné que leurs participations et contributions seront un 

élément essentiel pour assurer le succès de l'ESPP. 

Tableau 9 

Calendrier provisoire de l'évaluation 

Activités Date 

Information officielle du Gouvernement du Burkina Faso sur 
l'organisation de l'ESPP 

Décembre 2017 

Mission préparatoire au Burkina Faso 17-26 Janvier 2018 

Phase de revue de la documentation de l'ESPP Janvier – Mars 2018 

Envoi des auto évaluations à IOE par le Gouvernement et WCA  3 Mars 2018 

Soumission du Document d'orientation par IOE au Département 
WCA et au Gouvernement pour commentaires  

12 Février 2018 

Etude exploratoire de contribution 26 Février– 17 Mars 2018 

Mission principale de l'ESPP au Burkina Faso 16 Avril – 7 Mai 2018 

Réunion de restitution des résultats préliminaires avec le 
Gouvernement  

7 Mai 2018 

Rédaction des documents de travail et du rapport Mai-Juin 2018 

Examen interne des pairs Juillet 2018 

Commentaires de WCA et du Gouvernement sur la version provisoire 
du rapport  

Août 2018 

Finalisation de l'ESPP: Organisation d'un Atelier National à 
Ouagadougou* 

Octobre 2018 

*Les dates pour l'Atelier National seront fixées en concertation avec le Gouvernement 

 

                                                           
31

 Le rapport sera rédigé en français. Le sommaire exécutif et le texte de l'accord conclusif seront traduits en anglais. 



Annexe 

21 

Théorie du changement reconstituée – Stratégies et Programme du FIDA au Burkina Faso – 2007-2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Structures étatiques d'accompagnement 

opérationnelles et dynamiques en milieu rural;  
Politiques macro sectorielles et sous-

sectorielles favorables aux pauvres ruraux;  

Appui à l'élaboration des plans  de 

développement communautaire  

Promotion / renforcement des 

organisations paysannes 

Réalisations d'infrastructures 

sociocommunautaires  

Appui aux structures de financement 

rural et facilitation des interactions 

Promotion des filières agricoles et 

initiatives de la chaine de valeur 

agricole 

Aménagements hydro-agricoles et 

gestion des ressources naturelles 

Renforcement  des capacités au plan 

communautaire et institutionnel 

Promotion des filières agricoles et 

initiatives de la chaine de valeur 

agricole 

Microentreprises rurales opérationnelles avec accès au financement 

Productivité et production 

agricole accrues 

Technologies agricoles appropriées disponibles et accessibles  

Filières agricoles bien intégrées et 

efficaces, y inclus leur 

gouvernance 

Acteurs de la chaine de valeur 

agricole bien structurés et 

soutenus 

Accès effectif aux marchés 

agricoles 

Capacités effectives  des 

communautés en planification et 

gestion  

Accès amélioré aux infrastructures 

sociales 

Autonomie accrue des organisations et institutions en milieu rurale 

Meilleure gestion des ressources 

naturelles 

Accès amélioré et sécurisé aux 

ressources naturelles 

Amélioration des conditions 

socio-économiques des 

ménages, et réduction de la 

pauvreté rurale dans les 

zones d'interventions 

Gouvernance décentralisée des biens et gestion durable des 

ressources naturelles efficaces 

Revenus et sécurité alimentaire des ménages ruraux sont 

améliorés de façon durable 

Emplois 

durables 

créés et 

exercés par 

les femmes et 

jeunes ruraux 

Types interventions 

Résultats à court et moyen termes 

Changements intermédiaires 

Impact 

Hypothèses et conditions 

 
Synergies positives entre organisations et structures actives dans la chaine de valeur; 

Gouvernance décentralisée effective et favorable à l'autonomie des communautés rurales. 

Effectivité des cadres de dialogue et de 

concertation; Complémentarité des appuis des PTF 
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Liste des projets financés par le FIDA au Burkina Faso 

  Nom du projet Conditions du 
financement 

Secteur Coût total 
du projet 

(en millions 
USD) 

Financement 
FIDA approuvé 

(en millions 
USD) 

Co-financements 
(M d'USD) 

Approbation Signature Entrée en 
vigueur 

Achèvement Clôture Institution 
coopérante 

1 
Projet de développement 

rural de l’office régional de 
développement de l’Est 

Hautement 
favorables 

Dév. rural 29,7 14,9 
 

22-Apr-81 07-Jul-81 15-Jun-82 31-Mar-92 30-Sep-92 BAD 

2 
Projet de développement 
agricole des Haut Bassins 

et de la Volta Noire 

Hautement 
favorables 

Dév. agricole 23 11  
 

14-Sep-82 02-Feb-83 14-Jun-83 31-Dec-87 30-Jun-88 IDA 

3 

Programme spécial de 
conservation des sols et 

des eaux et agroforesterie 
dans le Plateau central 

Hautement 
favorables 

Dév. agricole 13,9 10  
 

04-Dec-87 27-Feb-88 26-Oct-88 30-Jun-95 31-Dec-95 BOAD 

4 
Deuxième programme 
spécial de conservation 

des sols et des eaux 

Hautement 
favorables 

Dév. agricole 24,4 17, 5 
 

05-Dec-94 26-Jan-95 
02-May-

96 
30-Jun-03 31-Dec-03 BOAD 

5 
Projet de développement 
rural dans le Sud –Ouest 

(PDRSO) 

Hautement 
favorables 

Dév. rural 25,3 14,8 
 

11-Sep-96 22-Jan-97 12-Jan-98 31-Dec-04 30-Jun-05 BOAD 

6 
Deuxième projet national 

de gestion des terroirs 
(PNGT II) 

Hautement 
favorables 

Dév. rural 111 11,4  04-May-00 19-Nov-01 
17-May-

02 
30-Jun-07 31-Dec-07 IDA 

7 
Projet d’appui aux micro-

entreprises rurales 
(PAMER) 

Hautement 
favorables 

Dév. rural 12,9 9,4  
 

28-Apr-99 
18-May-

99 
14-Jul-00 30-Jun-08 31-Dec-08 BOAD 

8 

Programme 
d'investissement 

communautaire pour la 
fertilité agricole (PICOFA) 

Hautement 
favorables 

Dév. agricole 26,9 12,1 
 

11-Sep-03 09-Oct-03 22-Oct-04 30-Jun-12 31-Dec-12 BOAD/FIDA 

9 
Programme de 

développement rural 
durable (PDRD) 

Hautement 
favorables 

Dév. agricole 38,3 16,1 
 

02-Dec-04 15-Feb-05 12-Oct-05 31-Dec-13 30-Jun-14 BOAD 

10 
Projet d'appui aux filières 

agricoles (PROFIL) 
Hautement 
favorables 

Dév. rural 16,9 13.1 
 

14-Dec-06 15-Mar-07 06-Dec-07 31-Dec-16 30-Jun-17 FIDA 

11 
Projet d’irrigation et de 
gestion de l’eau à petite 

échelle (PIGEPE)  

Don + 
Hautement 
favorables 

Services de 
crédit et 

financiers 
19,1 11,4  13-Dec-07 30-Jan-08 

12-Nov-
08 

31-Dec-14 22-Feb-17 FIDA 

12 
Programme d’appui et de 

promotion du secteur privé 
en milieu rural (PASPRU)  

Don+ 
Hautement 
favorables 

Dév. agricole 25,2 16,2  30-Apr-09 23-Sep-09 08-Dec-10 31-Dec-16 30-Jun-17 FIDA 
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13 

Projet de gestion 
participative des 

ressources 
naturelles et de 

développement rural du 
Nord, Centre-Nord et Est 

(Projet Neer-Tamba)  

Don+ 
Hautement 
favorables 

Dév. agricole 110,2 80,1  13-Dec-12 04-Feb-13 30-Aug-13 - - FIDA 

14 
Projet d'Appui à la 

Promotion des Filières 
Agricoles (PAPFA) 

Don+ 
Hautement 
favorables 

Dév. rural 71, 7 38   11-Dec-17 - - - - FIDA 



Annexe 

24 

CADRE DE L'ESPP 

Questions spécifiques d'évaluation – Performance du Portefeuille 

Pour le Neer-Tamba: questions marquées d'une "*" uniquement 

Critères Questions d'orientation Sources d'information32 

1. Pertinence 1.1. Pertinence des objectifs: Les objectifs des projets sont-ils conformes aux principaux 
objectifs du FIDA et du Gouvernement visant à promouvoir le développement rural 
durable ainsi que les besoins des populations rurales pauvres?*  

Pertinence des approches des projets: 

1.2. La conception et les stratégies de mise en œuvre des projets sont-elles appropriées 
(par exemple, en ce qui concerne les composantes, les allocations financières, les 
arrangements institutionnels, le ciblage géographique et social…) pour atteindre les 
objectifs de l'intervention?* 

1.3. Les projets ont-ils été modifiés pendant leur mise en œuvre afin de s'adapter aux 
changements de contexte (par exemple, cadre légal, dispositif institutionnel, 
stratégies et politiques du FIDA ou du Gouvernement, chocs économiques, 
insécurité…) et d'assurer qu'ils conservent leur pertinence?*  

1.4. Les projets ont-ils mis à profit les expériences et leçons des projets antérieurs dans 
leur conception?* 

- Rapport de validation du rapport d'achèvement de 
projet (PCRV)  

- Documents de politique et stratégiques du FIDA et 

du Gouvernement 

- Documents de conception, Rapports de supervision, 

Revue à mi-parcours 

- Cadres logiques et cibles initiaux et ajustés 

- PTBA 

- Compte rendus des réunions du Comité de pilotage 

- Etude de contribution  

2. Efficacité 
2.1. Dans quelle mesure les objectifs spécifiques (résultats attendus dans la théorie de 

changement) des projets et de leurs composantes ont-ils été atteints d'un point de 
vue à la fois quantitatif que qualitatif? 

2.2. Quelles sont les évidences de l'atteinte desdits résultats? 

2.3. Quels sont les facteurs qui expliquent l'atteinte ou non (en termes d'efficacité) 
desdits résultats? 

2.4. Comment est-ce que les interventions du FIDA ont permis l'atteinte des résultats? 
Qu'en est-il de leur efficacité en termes d'accès aux financements et à la terre? 

2.5. Dans quelle mesure les réalisations des projets sont-elles accessibles aux groupes ou 
individus visés à la conception du projet? 

2.6.  

- Rapport de validation du rapport d'achèvement de 

projet (PCRV)  

- Cadres logiques et cibles initiaux et ajustés 

- Rapports de supervision, de revue à mi-parcours 

- Rapports annuels 

- Entretiens avec équipes de projet et bénéficiaires 

directs et finaux 

- Observations de terrain 

- Etude de contribution 

3. Efficience 
3.1. Dans quelle mesure les projets sont-ils (ont-ils été) exécutés de la manière la plus 

efficiente possible (apports, procédures, ajustements, suivi, audit, etc.)? 

3.2. Le taux de rentabilité économique au moment de l'auto-évaluation reste-t-il 

- Documents de conception  

- Rapports de supervision, de revue à mi-parcours 

                                                           
32

 Les auto-évaluations préparées par le Gouvernement et WCA seront consultées pour l'ensemble des critères et questions d'évaluation. 
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Critères Questions d'orientation Sources d'information32 

comparable à celui qui avait été estimé lors de la conception?* 

3.3. Quel est le coût des projets et/ou de leurs composantes par bénéficiaire direct (tant 
au moment de la pré-évaluation qu'à celui de l'auto-évaluation) et est-il comparable 
à celui d'autres projets/composantes de projet similaires dans le pays?* 

3.4. Quel est le ratio des coûts de gestion des projets par rapport à leur coût total, et 
est-il comparable à celui estimé à la conception et celui d'autres projets similaires 
dans le pays?* 

- Rapport de progrès 

- PTBA 

- Entretiens équipes de projet et partenaires 

d'exécution 

4. Durabilité des 
avantages 

4.1. Les activités des projets bénéficient-elles de l'engagement, de la participation et de 
l'appropriation des communautés locales, des organisations de base et de la 
population rurale pauvre?* 

4.2. Les démarches retenues sont-elles durables des points de vue technique, 
organisationnelle, sociale, économique et environnementale?* 

4.3. Quelle est la capacité des réalisations / bénéfices des projets à résister aux chocs 
(technique, économique, sociale et/ou environnementale) probables?* 

4.4. Les projets ont-ils une stratégie de sortie appropriée?* 

4.5. Existe-t-il une indication claire de l'engagement du Gouvernement pour l'après-
projet, en ce qui concerne par exemple l'allocation de fonds à certaines activités, les 
ressources humaines disponibles, la continuité des politiques favorables aux 
pauvres, les approches de développement participatives et l'appui institutionnel?  

4.6. Quels sont les autres facteurs principaux en faveur et en défaveur de la continuité 
des avantages après la clôture des projets? 

 

- Documents de conception, Rapports de supervision, 

Revue à mi-parcours 

- Politiques, stratégies, documents de projet et 

décisions du Gouvernement et d'autres partenaires 
de développement 

- Documents de projet présentant la stratégie de 
durabilité / institutionnalisation. 

- Entretiens bénéficiaires directs et finaux 

- Observations de terrain 

- Etude de contribution 

5. Impact sur la 
pauvreté rurale 
dans les domaines 
suivants: 

a) Revenus et avoirs des 
ménages 
b) Capital humain et 
social et 

autonomisation;  
c) Sécurité alimentaire 
et productivité agricole; 
et  
d) Institutions et 
politiques 

5.1. Les projets ont-ils déjà eu un impact positif ou négatif, direct ou indirect, volontaire 
ou involontaire, sur le groupe cible? (déterminer et indiquer le nombre approximatif 
de personnes, ventilées par sexe, qui ont été touchées par l'initiative évaluée). 
Quelle est la probabilité d'un impact future, et à quelle échelle et profondeur? 

5.2. Quelle est la contribution des appuis des projets aux changements au niveau des 
domaines d'impact du FIDA: a) Selon les données disponibles et b) Selon la 
perception des bénéficiaires?  

5.3. Est-ce que la théorie du changement inhérente aux interventions est vérifiée? Quels 

chemins d'impact sont les plus forts?  

5.4. Existe-t-il des chemins d'impact autres que ceux attendus par les projets, et quels 
sont les facteurs/conditions extérieurs qui influencent les changements au long de 
ces chemins d'impact?   

- Rapports des Etudes de référence, d'effets ou 

d'impact des projets 

- Base de données SYGRI 

- Statistiques nationales, régionales ou locales 

- Rapports de supervision, Revue à mi-parcours 

- Etude de contribution 

- Entretiens bénéficiaires directs et finaux 

- Observations de terrain 
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Critères Questions d'orientation Sources d'information32 

 

6. Egalité entre les 
sexes, 
autonomisation des 
femmes et 
insertion 
économique des 
jeunes 

6.1. Dans quelle mesure le ciblage des femmes et jeunes ruraux a-t-il été effectif?* 

6.2. Les projets disposent-ils d'une stratégie genre? Quelle est sa qualité?* 

6.3. Quelles sont les réalisations des projets en matière de promotion de l'égalité entre 
les sexes et autonomisation des femmes? 

6.4. Comment les femmes ont-elles progressées dans les 4 domaines d'impact (voir ci-
dessus), et en particulier en matière d'accès aux ressources (terres et financements 
notamment), avoirs et services; d'influence sur la prise de décision; de répartition de 
la charge de travail au sein du ménage. 

6.5. Quel pourcentage des ressources des projets a été prévu et investi dans des 
activités visant à promouvoir l'égalité entre les sexes et l'autonomisation des 
femmes et est-il comparable à d'autres projets financés par le FIDA dans le pays/la 
région?* 

6.6. Dans quelle mesure les projets ont-ils défini et suivent-ils des résultats ventilés par 
sexe pour s'assurer que les objectifs en matière d'égalité entre les sexes et 
d'autonomisation soient atteints?*  

6.7. La structure d'exécution des projets est-elle adéquate pour soutenir la mise en 
œuvre effective des objectifs en matière d'égalité entre les sexes et autonomisation 
des femmes?* 

6.8. Les projets disposent-ils d'une stratégie pour promouvoir l'insertion économique des 
jeunes? Quelle est sa qualité?* 

6.9. Quelles sont les réalisations des projets en matière de promotion de l'emploi des 
jeunes? 

6.10. Comment les jeunes ont-ils progressés dans les 4 domaines d'impact (voir ci-
dessus), et en particulier en matière d'accès à l'éducation, aux ressources (terres et 
financements) et aux services économiques. 

6.11. Quel pourcentage des ressources des projets a été prévu et investi dans des 
activités visant à promouvoir l'insertion économique des jeunes et est-il comparable 
à d'autres projets financés par le FIDA dans le pays/la région?* 

6.12. Dans quelle mesure les projets ont-ils défini et suivent-ils des résultats 

spécifiques pour les jeunes pour s'assurer que les objectifs relatifs aux jeunes soient 
atteints?* 

6.13. Dans quelle mesure les approches des projets ont-elles facilité / favorisé l'accès 
des femmes et des jeunes aux ressources productives, terres et financement 

- Documents de conception des projets 

- Stratégie genre des projets 

- Etudes de référence, d'effets ou d'impact des 

projets 

- Rapports de supervision, Revue à mi-parcours 

- Rapports annuels et PTBA 

- Entretiens équipes de projet et bénéficiaires directs 

et finaux 

- Observations de terrain 

- Etude de contribution 
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Critères Questions d'orientation Sources d'information32 

7. Innovation  
7.1. Quelles sont les éléments d'innovation promus par les projets?* 

7.2. Les éléments en question sont-ils réellement novateurs ou sont-ils déjà bien établis 
ailleurs, mais nouveaux dans le pays ou les zones d'intervention des projets?* 

7.3. A-t-on recours à des dons pour promouvoir l'innovation?* 

- Documents de conception 

- RMP 

- Documents liés aux dons 

- Entretiens équipes de projet et bénéficiaires directs 

et finaux 

- Observations de terrain 

8. Reproduction à 
plus grande échelle 

8.1. Les innovations promues sont-elles documentées et partagées pour faciliter la 
reproduction à plus grande échelle?  

8.2. Le FIDA et le Gouvernement ont-ils pris les devants en s'engageant dans des 
activités de partenariat et de concertation sur les politiques pour faciliter l'adoption 
des innovations réussies?*  

8.3. Dans quelle mesure les innovations des projets ont-elles été reproduites ou 
appliquées à plus grande échelle? Quels étaient les obstacles à cette reproduction? 

8.4. Dans le cas contraire, quelles sont les perspectives au moment de l'auto-évaluation 
qu'elles puissent être et soient effectivement reproduites à plus grande échelle, et 
comment ou par qui? Quelles sont les conditions de leur reproduction à plus grande 
échelle?* 

- Stratégies de mise à l'échelle, de gestion des 

savoirs et/ou de communication des projets 

- Documents de partenariat; compte rendus de 
réunions avec les partenaires 

- Produits de la gestion des savoirs et/ou de 
communication des projets 

- Articles de presse 

- Entretiens équipes de projet et bénéficiaires directs 

et finaux 

- Observations de terrain 

9. Gestion de 
l'environnement et 
des ressources 
naturelles 

 

9.1. Quels sont les grands enjeux environnementaux au Burkina Faso liés au secteur 
rural et agricole? 

9.2. Les projets respectent-ils des normes environnementales bien conçues? Quelles 
mesures sont prises pour réduire au maximum l'impact négatif des projets sur 
l'environnement?* 

9.3. Comment la base de ressources naturelles (terre, eau, forêts, pâturages, stocks de 
poisson…) a-t-elle changé à cause des projets?  

9.4. Dans quelle mesure l'accès des communautés locales aux ressources naturelles (en 
général et en particulier pour les pauvres) a-t-il changé?  

9.5. Comment le degré de vulnérabilité de l'environnement (par exemple risque de 
dommages de pollution, instabilités des ressources, risque de catastrophes 
naturelles) a-t-il évolué? 

9.6. Les interventions ont-elles permis la consolidation de pratiques éprouvées de bonne 
gestion et de sécurisation des ressources naturelles?  

9.7. Dans quelles mesures les interventions ont-elles aidé les populations à adopter des 

- Documents sur le contexte environnemental des 

zones d'intervention 

- Documents de conception des projets 

- Etudes d'impact environnemental des projets ou de 

certaines interventions spécifiques 

- Rapports de supervision et de revue à mi-parcours 

- Supports de formation, produits de communication 

etc. 

- Entretiens équipes de projet et bénéficiaires directs 

et finaux 

- Observations de terrain 
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Critères Questions d'orientation Sources d'information32 

mesures efficaces? 

10. Adaptation au 
changement 
climatique 

 

10.1. Quels sont les enjeux au Burkina Faso liés au changement climatique qui 
concernent le secteur agricole et rural? 

10.2. Quelles activités relevant spécifiquement de l'adaptation au changement 
climatique sont prévues par les projets?* 

10.3. Quels ont été leurs effets sur les populations rurales pauvres?  

10.4. Quels sont les montants et la nature des fonds alloués à l'adaptation aux risques 
liés au changement climatique?*  

10.5. Dans quelles mesures les interventions ont-elles aidé les populations à s'adapter 
efficacement? 

- Documents nationaux concernant le changement 

climatique dans le pays 

- Documents de conception des projets 

- Etudes d'impact environnemental des projets 

- Rapports de supervision et de revue à mi-parcours 

- Entretiens équipes de projet, bénéficiaires directs et 

finaux 

- Observations de terrain 

 

Questions spécifiques d'évaluation – Activités hors-projet 

Critères Questions d'orientation Sources potentielles 

11. Partenariats 

 

11.1. Le COSOP 2007 et la note de Stratégie 2017 ont-ils inscrit des objectifs clairs en 
matière de renforcement de partenariat? Si oui, lesquels? 

11.2. Quels sont les partenariats stratégiques établis par le FIDA avec les bailleurs, le 
Gouvernement (au niveau national et provincial), la société civile et le secteur 
privé? 

11.3. Dans quelle mesure les partenariats établis s'alignent-ils avec les objectifs 
énoncés dans les documents de stratégie?  

11.4. En dehors des activités définies par conventions ou contrats, quelles sont les 
relations/échanges avec les PTF? 

11.5. Quel est l'apport des différents partenaires dans les partenariats du programme 
de pays?  

11.6. Quels sont les résultats atteints à travers l'établissement de ces partenariats? 
Dans quelle mesure ces partenariats ont-ils permis de renforcer l'efficacité du 
portefeuille du FIDA au Burkina Faso? 

11.7. Dans quelle mesure ces partenariats permettent-ils de renforcer les autres 
activités hors-projets (dialogue sur les politiques et gestion des savoirs)? 

11.8. Les dons FIDA sont-ils utilisés judicieusement pour renforcer les partenariats?   
11.9. Quelles sont les difficultés rencontrées par le FIDA pour mobiliser des 

partenaires? parmi les Bailleurs? parmi les privés? parmi les organisations de la 
société civile? 

- COSOP 2007 et la Stratégie de portefeuille 2015  

- Conventions de partenariat 

- Notes de négociations de partenariats  

- Cadres d'aide au développement des Nations Unies 

(UNDAF) 

- Compte rendus de réunions de coordination entre 
bailleurs 

- Entretiens Bureau de pays 

- Entretiens Gouvernement 

- Entretiens partenaires stratégiques du FIDA au 

Burkina Faso, y compris les partenaires de 
développement et la société civile 

12. Dialogue politique 
12.1. Quel a été l'agenda de dialogue sur les politiques durant la dernière décennie 

(2007-2017)? Quels thèmes de dialogue le FIDA a-t-il introduit en faveur de 
- Aides mémoires pour les négociations 
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l'opérationnalisation des politiques pro-pauvres au Burkina Faso?  
12.2. Quel rôle joue le FIDA dans la formulation de politiques de développement rural 

et agricole spécialement en faveur des petits producteurs pauvres, au sein des 
documents de politique et stratégiques du Gouvernement (Documents 
Stratégique de Croissance et de Réduction de la Pauvreté, Stratégie de 
développement rural, Plan national d'investissement agricole etc.)? 

12.3. Quel rôle joue (a joué) le bureau de pays pour faciliter la gouvernance et la 
coordination des interventions du secteur rural, spécialement en faveurs des 
pauvres ruraux? 

12.4. Le FIDA a-t-il saisit l'opportunité de ses expériences sur le terrain afin de 
sensibiliser le Gouvernement et les autres partenaires de développement sur les 
bonnes pratiques? Est-ce qu'une gestion des savoirs performante est mobilisée 
pour soutenir le dialogue sur les politiques? 

12.5. Est-ce que le FIDA a développé des partenariats stratégiques pour soutenir son 
dialogue sur les politiques? Quel rôle joue le FIDA au sein des groupes de 
coordination des bailleurs? 

12.6. Avec quels mécanismes/procédures/à quel niveau de responsabilité est mené le 
dialogue sur les politiques? 

12.7. Quelles sont les ressources mises en œuvre pour le dialogue sur les politiques? 
Y-a-t-il  des dons FIDA qui ont appuyé le dialogue sur les politiques? 

12.8. Quels sont les évènements clés de concertation sur les politiques (ateliers, 
réunions politiques de haut niveau) depuis les 10 dernières années? D'autres 
évènements sont-ils prévus dans le court et moyen terme? 

12.9. Quelles études ou autres documents de la concertation sur les politiques ont été 
produits (il s'agirait aussi de produits de gestion des savoirs)? 

12.10. Quels résultats concrets du dialogue sur les politiques ont été atteints? Quelles 
sont les stratégies ou politiques ou mesures connexes adoptées par le 
Gouvernement auxquelles a contribué la concertation à laquelle a participé le 
FIDA? 

12.11. Quel suivi est réalisé pour mesurer les effets du dialogue sur les politiques? 

- Plaidoyers, argumentaire  

- Procès-verbaux  de réunions 

- Compte rendus de participation à la préparation des 
documents de politiques 

- Documents en rapport avec les dons appuyant le 

dialogue sur les politiques 

- Entretiens Bureau de pays 

- Entretiens Gouvernement 

- Entretiens partenaires stratégiques du FIDA au 

Burkina Faso, y compris les partenaires de 
développement et la société civile 

13. Gestion des savoirs  

 

13.1. Est-ce que le COSOP 2007-2012 et la note de stratégie 2017 comportent des 
objectifs clairs en matière de gestion des savoirs? Si oui, lesquels? 

13.2. Y a-t-il une stratégie de gestion des savoirs formulée par le Bureau pays? Si oui,  
y-a-t-il des changements par rapport aux objectifs formulés dans les COSOP? 

13.3. Le COSOP et la stratégie de portefeuille ont-ils affecté des ressources à la 
gestion des savoirs? Si oui, lesquelles? 

13.4. Dans quelle mesure le COSOP a-t-il permis la mise en place de mécanismes 
permettant de tirer des enseignements de façon systématique? 

13.5. Quelles ressources ont réellement été mises en œuvre pour la gestion des 
savoirs? Y-a-t-il  des dons FIDA qui ont appuyé la gestion des savoirs?  

13.6. Quels instruments existent pour la gestion des savoirs? Quels instruments 
additionnels seraient nécessaires? 

13.7. Quelles sont les activités de gestion des savoirs concrètes entreprises par le 
Bureau pays? 

13.8. Les activités menées par le Bureau pays et les projets ont-elles permis 

- Document de stratégie de gestion des savoirs, 
plans d'actions annuels, rapports d'activités  

- Fiches technico-économiques, dépliants, Success-

story, articles de presse 

- Documents en rapport avec les dons en appuis à la 

gestion des savoirs  

- Fiches et publications de suivi-évaluation 

- Entretiens Bureau de pays 

- Entretiens unités de coordination des projets 
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d'atteindre quels objectifs? Quels objectifs ne sont pas atteints et pourquoi? 
13.9. Dans quelle mesure les systèmes de suivi et évaluation (des projets ou du 

programme) ont-ils facilité la gestion et la dissémination des connaissances?  
13.10. Quelles sont les partenariats développés pour promouvoir la gestion des 

connaissances? Quelles relations y a-t-il entre le dispositif de gestion des savoirs 
du programme de pays du FIDA et les services techniques de l'État (p. ex. 
service national de vulgarisation)? 

13.11. Dans quelle mesure le FIDA a-t-il servi (ou peut-il servir) de précurseur pour la 
mise en place d'un mécanisme de capitalisation systématique des résultats et 
leçons des projets au plan national? 

14. Dons FIDA 
14.1. Quel rôle jouent les dons FIDA dans le programme et la stratégie de pays? 

Quelles sont les difficultés et les contraintes rencontrées dans le cadre du 
programme de pays que les dons devraient résoudre? 

14.2. Dans quelle mesure est-ce que les dons sont alignés avec les objectifs 
stratégiques et/ou politico-institutionnels de la stratégie pays du FIDA.  

14.3. Dans quelle mesure les dons ont- ils permis d'améliorer la performance actuelle 
du programme-pays: celle du portefeuille de projets et celle des activités hors-
projets? 

14.4. l'efficacité des dons pour le renforcement des structures déconcentrées de l'Etat 
et des organisations professionnelles agricoles, notamment en termes de capacités 
et habiletés à jouer leur rôle d'appui et d'accompagnement des producteurs 

- Liste de dons FIDA au Burkina Faso (régionaux et 

de pays) 

- Documents de conception, rapports de suivi et 

d'achèvement 

- Entretiens avec le Bureau de pays 

- Entretiens avec les partenaires d'exécution des 
dons 

 

Questions spécifiques d'évaluation – Performance des partenaires 

Critères Questions d'orientation Sources potentielles 

15. FIDA 
15.1. Dans quelle mesure le FIDA associe-t-il les parties prenantes à la conception de 

la stratégie de pays et des interventions qu'il finance? Dans quelle mesure 
assure-t-il la qualité et la pertinence de ces interventions?  

15.2. Le FIDA dispose-t-il d'un système de supervision et d'appui efficace? En 
particulier, la supervision et l’appui à l'exécution sont-ils suffisants et les 
examens à mi-parcours sont-ils entrepris à temps?  

15.3. Le FIDA a-t-il exercé ses responsabilités fiduciaires et de développement de 
manière appropriée?  

15.4. Quel soutien le Bureau de pays du FIDA (le cas échéant) a-t-il offert au 
programme de pays et aux différentes opérations? Est-il suffisant?  

15.5. Le FIDA a-t-il prêté une attention suffisante aux partenariats et au dialogue avec: 
1) les agences des Nations Unies ayant leur siège à Rome (FAO et PAM) et 2) les 
autres partenaires de développement actifs dans le secteur rural? 

15.6. Quel rôle joue (a joué) le bureau de pays pour faciliter la bonne coordination des 
interventions du secteur rural? 

- Documents de conception des projets et des dons 

- Stratégies de pays du FIDA 

- Rapports de supervision et de revue à mi-parcours 

- Communications entre le FIDA et le Gouvernement 

- Supports et comptes rendus de réunions et de 

formations d'appui 

- Comptes rendus de réunions avec les partenaires 
de développement 

- Cadre d'aide au développement du pays des 

Nations Unies (UNDAF) 
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15.7. Comment les coûts du Bureau pays se comparent-ils à une supervision d'un 
programme de pays à partir de Rome? 

15.8. Est-ce que les responsabilités et les tâches sont clairement distribuées entre le 
personnel du Bureau de pays, d'une part, et le personnel du FIDA à Abidjan, 
d'autre part, impliqué dans le programme de pays? 

15.9. Est-ce que le Bureau de pays dispose du personnel adéquat? Et des ressources et 
équipements nécessaires? 

15.10. Quel le rôle joue (a joué) le bureau de pays pour faciliter la gouvernance et la 
coordination des interventions du secteur rural, spécialement en faveurs des 
pauvres ruraux? 

15.11. Dans quelle mesure le bureau pays facilite-t-il l'application d'approches 
éprouvées pour la réduction de la pauvreté rurale? 
 

- Accords de collaboration avec les partenaires 

- Accord d'établissement du Bureau de pays 

- Termes de référence du personnel FIDA impliqué 
dans le programme de pays 

- Inventaire et budgets annuels du Bureau de pays 

- Entretiens Bureau de pays 

- Entretiens Gouvernement 

- Entretiens partenaires stratégiques du FIDA au 

Burkina Faso, y compris les partenaires de 
développement et la société civile 

16. Gouvernement 
16.1. Dans quelle mesure le Gouvernement participe-t-il dans la conception de la 

stratégie de pays FIDA et des interventions qu'il finance? Dans quelle mesure 
assure-t-il la qualité et la pertinence de ces interventions? 

16.2. Quelle est la performance des Unités de gestion de projet en termes de gestion, 
de coordination, de planification, de suivi-évaluation et de rapportage? 

16.3. Dans quelle mesure les membres des unités de gestion peuvent-ils prendre des 
initiatives pour le succès de leur mission? 

16.4. Le Gouvernement a-t-il la capacité requise à tous les niveaux pour contribuer à la 
mise en œuvre des projets conformément aux calendriers? Quel soutien a-t-il 
offert au programme de pays et aux différentes opérations? Est-il suffisant?  

16.5. Le Gouvernement veille-t-il suffisamment à ce que des enquêtes de référence 
soient réalisées en temps voulu et que des systèmes de S&E performants soient 
mis en place dans les projets?  

16.6. Comment les rapports périodiques sur l’état d’avancement des projets sont-ils 
produits et utilisés? Les rapports d’achèvement des projets sont-ils fournis en 
temps opportun et sont-ils de la qualité voulue?  

16.7. Les Comités de pilotage se réunissent-ils régulièrement et prennent-ils les 
décisions appropriées pour assurer que les projets puissent atteindre leurs 
objectifs en temps voulu? 

16.8. En quelle mesure le Gouvernement participe-t-il dans la supervision des projets 
et des dons du programme de pays FIDA?  

16.9. Le Gouvernement a-t-il exercé ses responsabilités fiduciaires de manière 
appropriée?  

16.10. Les ressources de contrepartie (fonds et personnel) sont-elles fournies à temps 
et conformes aux accords de financement?  

16.11. Des rapports d’audit sont-ils réalisés et soumis selon les besoins?  
16.12. Les procédures de circulation des fonds et de passation des marchés ont-elles 

permis de respecter les délais d’exécution? 
16.13. Comment le Gouvernement participe-t-il dans les activités hors-projets du 

programme de pays du FIDA? Est-il réceptif au dialogue sur les politiques 
touchant le secteur rural mené par les projets, la société civile et toutes autres 

- Documents de conception des projets et des dons 

- Stratégies de pays du FIDA 

- Rapports de supervision et de revue à mi-parcours 

- Communications entre le FIDA et le Gouvernement 

- Enquêtes de référence, bases de données de S&E 

des projets 

- Rapports annuels et PTBA 

- Comptes rendus des réunions de Comité de 

pilotage 

- Rapport financiers des projets 

- Rapports d'audit 

- Manuels de procédures des projets 

- Conventions avec les prestataires de services 

- Entretiens Gouvernement 

- Entretiens unités de coordination des projets 

- Entretiens partenaires d'exécution des projets 

- Entretiens Bureau de pays FIDA 

- Entretiens partenaires de développement et société 
civile 
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parties prenantes avec l'appui du FIDA? Joue-t-il un rôle actif dans 
l'établissement de partenariats? 

16.14. Quelles mesures sont (ont été) mises en place pour une meilleure gouvernance 
du secteur rural?  

16.15. Contribue-t-il à la gestion des savoirs? 

 

Questions spécifiques d'évaluation: Performance de la stratégie de pays 

Critères 
Questions d'orientation Sources potentielles 

1. Pertinence 

 

 

 

A. Alignement des objectifs stratégiques de la stratégie de pays 
1.1. Les objectifs stratégiques et politico-institutionnels énoncés dans le COSOP / la 

stratégie de portefeuille étaient-ils cohérents avec les stratégies et politiques du 
Gouvernement et avec les objectifs des cadres stratégiques et les politiques 
institutionnelles pertinentes du FIDA?  

1.2. Ces objectifs stratégiques et politico-institutionnels sont-ils pertinents par rapports 
aux besoins des ruraux pauvres et vulnérables au Burkina Faso? Est-ce que les 
différentes approches des projets (organisation des producteurs, filières, 
microfinance rurale, entreprenariat des jeunes) permettent de toucher réellement les 
populations rurales actives les plus pauvres et vulnérables? 

1.3. Dans quelle mesure la stratégie cherche-t-elle à favoriser les partenariats avec 
d'autres partenaires multilatéraux et bilatéraux s'occupant de l'agriculture et du 
développement rural dans le pays? 

B. Evaluation de la conception et de la cohérence de la stratégie 
1.4. La stratégie indiquait-elle succinctement l'avantage comparatif et les compétences 

du FIDA dans le pays (c'est-à-dire le positionnement pays)? 

1.5. La stratégie constituait-elle un programme de pays cohérent et bien conçu?  

1.6. Les éléments de stratégie et les sous-secteurs les plus appropriés pour 
l'investissement ont-ils été choisis judicieusement, compte tenu du contexte et de 
l'analyse de la pauvreté rurale? 

1.7. Les priorités géographiques définies dans la stratégie étaient-elles cohérentes avec 
la définition des groupes cibles?  

1.8. Les principales institutions partenaires étaient-elles les plus compétentes pour 
réaliser les objectifs de la stratégie de pays?  

1.9. Les objectifs stratégiques et la conception et l'exécution des projets ont-ils bien tiré 
parti de l'expérience du FIDA dans le pays et ailleurs?  

- COSOP 2007 et Stratégie de portefeuille 2015 

- Documents de politique et stratégiques du FIDA 
et du Gouvernement 

- Documents de contexte de pays 

- Entretiens Bureau de pays 

- Entretiens Gouvernement 

- Entretiens partenaires stratégiques du FIDA au 

Burkina Faso, y compris les partenaires de 
développement et la société civile 
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2. Efficacité 
2.1. Dans quelle mesure les principaux objectifs stratégiques et politico-institutionnels 

reflétés dans le COSOP / la stratégie de portefeuille ont-ils été atteints?  

2.2. Quels sont les facteurs qui ont permis ou empêché l'atteinte de ces objectifs? 

2.3. D'autres résultats non prévus initialement ont-ils été atteints ? Comment?  

2.4. Quels sont les changements de contexte qui ont influencé ou risquent d'influencer la 
réalisation des objectifs stratégiques? Le COSOP / la stratégie de portefeuille ont-ils 
été convenablement adaptés à mi-parcours pour refléter les changements qui ont 
caractérisé le contexte? 

2.5. Quels résultats remarquables peut-on spécifiquement attribué au programme de 
pays du FIDA au Burkina Faso?  

- Revues annuelles et à mi-parcours du COSOP 

- Documents de contexte de pays 

- Entretiens Bureau de pays 

- Entretiens Gouvernement 

- Entretiens partenaires stratégiques du FIDA au 

Burkina Faso, y compris les partenaires de 
développement et la société civile 
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Schéma 9 

Partenariat principal d'apprentissage de l'ESPP  

 Organisation Nom Fonction 

Gouvernement 

MEF 
Ambroise KAFANDO 

Salam KAFANDO 
Salimata SY 

DGCOOP 
DCM 
DCM 

MAAH 
Moussa MAIGA 
Amos KIENOU 

Souleymane PARE 

Secrétaire General 
DGESS 
DCPPP 

MRAH Gilbert SAWADOGO DGESS 

MEEVCC Evelyne SOME DGEVCC 

Neer-Tamba Koudrègma ZONGO Coordonnateur national 

FIDA 

WCA 

Ides DE WILLEBOIS Directeur 

Abdoul BARRY Chargé de portefeuille (CPM) 

Ludovic Conditamde Chargé de programme de pays (CPO) 

IOE 

Oscar GARCIA Directeur 

Fabrizio FELLONI Directeur adjoint 

Maximin Kouessi KODJO Chargé principal d'évaluation 
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Résumé des dons régionaux au Burkina Faso  

Nom du don Coût total du 
don en USD 

Période de mise en 
œuvre 

Projet/ Programme bénéficiaire (cas 
échéant) 

SUPPORT PROGRAMME 
TO STRENGTHEN ROPPA 

CAPACITY 

400 000 USD 2003-2009 ROPPA 

Promotion d'outils 
innovateurs pour la 
microfinance et le 

développement des 
entreprises rurales 

225 053 USD 
(Italian Funds) 

2007-2010 PROFINDER 

KNOWLEDGE SHARING 
IN THE DEVELOPMENT 

OF SMALL-SCALE 
IRRIGATION FOR HIGH 

VALUE CROPS IN 
AFRICA: A REVIEW OF 
RECENT AND ONGOING 

EXPERIENCES 

50 000 USD 2008-2011 ARID 

Upgrading Project 
Leadership and Result 
Based Management 

Skills in WCA 

1 600 000 USD 
(IFAD 

contribution) 

296 500 USD 
(2iE 

contribution) 

2013-2018 2iE 

Résumé des dons spécifiques de pays au Burkina Faso 

Nom du don Coût total du don 
FIDA en USD 

Période de mise 
en œuvre 

Projet/ Programme bénéficiaire 
(cas échéant) 

PROJET DE 
RENFORCEMENT DES 

CAPACITES 
INSTITUTIONNELLES ET 
OPERATIONNELLES DE 
LA CONFEDERATION 
PAYSANNE DU FASO 

(CPF)  

80 000 USD 2005-2008 

 

CONFEDERATION PAYSANNE DU 
FASO (CPF) 

PROJET POUR LA 
PROMOTION D'OUTILS 

INNOVATEURS POUR LA 
MICROFINANCE ET LE 
DEVELOPPEMENT DES 

ENTREPRISES RURALES  

550 000 USD (Italian 
Funds) 

2007-2010 PROFINDER 

PROMOTION DE LA 
SECURITE ALIMENTAIRE 
ET DU DEVELOPPEMENT 
AGRICOLE A TRAVERS 
RENFORCEMENT DU 

SYSTEME DE 
WARRANTAGE DE 

COPSA DANS LE SUD 
OUEST DU BURKINA 

FASO 

250 000 USD (Italian 
Funds) 

2012-2015 CISV 

Strengthening the rice 
value-chain/contributing 

to food/nutritional 
security of rural 

populations in Tuy, Ioba, 
Bougouriba 

1 551 900 (German 
Funds) 

2013-2017 Progetto Mondo Mlal 
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Calendrier provisoire de la mission principale 

Date Activité 

Dim 15 avril 
Arrivée de la mission en soirée à 

Ouagadougou 

Lun 16 avril 
Entretiens Ouagadougou (Bureau de 

pays, Gouvernement, partenaires 

stratégiques) 

Mar 17 avril 

Mer 18 avril 

Jeu 19 avril 

Ven 20 avril Visites et Entretiens dans les régions 

Sam 21 avril 
Visites et Entretiens dans les régions  

Dim 22 avril 

Lun 23 avril Visites et Entretiens dans les régions 

Entretiens à Ouagadougou 

Points à mi-parcours 

Mar 24 avril 

Mer 25 avril 

Jeu 26 avril 

Visites et Entretiens dans les régions 

 

Ven 27 avril 

Sam 28 avril 

Dim 29 avril 

Lun 30 avril 

Entretiens à Ouagadougou 

Collecte des données manquantes 

Mar 01 mai 

Mer 02 mai 

Jeu 03 mai 

Ven  04mai 

Sam 05 mai 
 

Dim 06 mai  

     Lun 07 mai Réunion de restitution 
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